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Submitted by: (Name)  Annie MONARD

(Service)   AGPP            Date 24 juin 2002

II.
Programme code and Registry File Code: TCP/PER/0065(A)

III.
Visit to (indicate clearly name and location of project(s), meeting(s), etc): Pérou


Lima (SENASA et Représentation FAO au Pérou), Chiclayo et Cajamarca (représentations SENASA des départements de Lambayeque et Cajamarca).

IV.
Tasks undertaken for other FAO Units: aucune.

V.
Inclusive Travel Dates: 6 – 26 mai 2002

VI
Co-Traveller(s): Mission réalisée conjointement avec deux des consultants internationaux du projet, M. LAGNAOUI, Spécialiste des traitements UBV –du 6 au 18 mai-, et M. DURANTON, Acridologiste –du 6 au 26 mai-.

VII.
Reason for Travel:


Mission mixte, de suivi de projet et de conception, ciblée sur la préparation d’un document permettant d’établir une cellule nationale pérenne anti-acridienne. 
VIII.
Recommendation(s)/Action to be taken:


- Sur la base d’un inventaire réactualisé des équipements acquis par le projet (à fournir par le SENASA), réaliser l’ultime mise à jour de la liste des équipements à fournir et des dernières commandes à passer et planifier leur distribution (SENASA et Représentation FAO avec l’assistance du Consultant-Acridologue et de la FAO-HQ pour certaines spécifications).


- Finalisation du document intitulé “Structuration d’une unité anti-acridienne au Pérou” précisant la structure opérationnelle que devrait avoir l’unité pour être pleinement efficace dans le double contexte acridien du Pérou (Schistocerca interrita et S. piceifrons peruviana). 


- Identifier au sein de la FAO les financements appropriés pour valoriser les acquis du projet en matière d’organisation de la prospection et de la lutte anti-acridienne.

- Rester à l’écoute du SENASA pour toute question relative à l’établissement et à l’organisation de l’unité anti-acridienne.


- Préparer le rapport terminal du projet.


Comme précédemment, les documents seront préparés en français et traduit au niveau de la Représentation FAO ; la relecture des documents techniques sera effectuée par le Groupe Acridiens avant distribution.

IX.
Future attendance (for meetings only): N/A

X.
Brief summary:


Contrairement aux missions précédentes, la présente mission s’est concentrée sur un travail de conception, réalisé au niveau de la Représentation FAO en consultation permanente avec le personnel du SENASA et les consultants internationaux, plutôt que sur des évaluations de la situation de terrain, acridienne et anti-acridienne, celles-ci ayant été réalisées par le Consultant-acridologue présent au Pérou depuis début avril.


La première semaine de la mission a débuté par des réunions formelles au niveau de la FAO et du SENASA. Il appert que le SENASA est très satisfait du déroulement du projet et souhaiterait que les acquis concernant la connaissance de la bio-écologie de Schistocerca interrita, l’introduction et l’usage des techniques de traitement terrestre en ultra-bas volume et la gestion d’une campagne anti-acridienne soient consignés dans un ouvrage pouvant servir de référence dans le futur. Il a été convenu que la prochaine visite à la FAO de la directrice du SENASA serait mise à profit pour rencontrer le responsable du Groupe Acridiens et lui faire part des satisfactions comme des attentes résultant de la bonne réalisation du projet.

La participation à une session de formation sur les techniques de pulvérisation insecticide en ultra-bas volume réalisée à Cajamarca par le Consultant international, Saïd Lagnaoui, a été mise à profit pour effectuer une visite de terrain dans le département de Lambayeque ; un transect de 30 km, allant du désert de Mórrope (plaine côtière située au nord de Chiclayo) aux premiers contreforts andains, dans la vallée du rio Motupe (Salas) a été effectué. Les sites observés le long de ce transect correspondent respectivement aux biotopes de grégarisation du Schistocerca interrita pendant la durée du phénomène El Niño puis à ceux ayant permis le maintien de la phase grégaire de l’espèce dans les années de retour à la normale pluviométrique ayant suivi le phénomène.


La formation sur les techniques de pulvérisation insecticide en ultra-bas volume, destinée à une trentaine d’ingénieurs et de techniciens des départements de Cajamarca, Chota, Lambayeque, Jaén, La Libertad et Piura, s’est déroulée à Cajamarca du 10 au 12 mai. 


Suite à cette formation et en complément de la première réalisée à Ayacucho du 3 au 5 mai, un document technique concernant les techniques de pulvérisation UBV a été finalisé à Lima par le Consultant ; ce document présente notamment des fiches techniques relatives à chaque type de pulvérisateur actuellement utilisé au Pérou.


Parallèlement et sur la base de discussions entre les consultants, l’expert du Siège et le personnel du SENASA et en se référant aux expériences acquises dans d’autres contextes bio-écologiques, un document intitulé “Structuration d’une unité anti-acridienne au Pérou” a été élaboré. Il a été présenté et discuté avec le Représentant de la FAO et le Chargé de Programme ainsi qu’avec le SENASA avant de faire l’objet d’un exposé auprès du Vice-Ministre de l’Agriculture (voir calendrier des activités).

XI.
Will detailed report be submitted? Non. Voir l’annexe ci-jointe (calendrier des principales activités) et se référer au document visant à établir une unité anti-acridienne, aux rapports des consultants ainsi qu’au rapport final de projet.

XI.
Distribution of this summary to:

	
	Fresco, ADG

Solh, AGPD

Van der Graaff, AGPP
	Hafraoui, AGPP Elliott, AGPP

Ceccato, AGPP
	Cressman, AGPP

Liénart, AGPP
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FAO-Rep. Pérou


CALENDRIER DES PRINCIPALES ACTIVITÉS

Pérou, 6 au 25 mai 2002

Lundi 6 mai


Trajet  Rome – Amsterdam – Aruba – Lima


Séance de travail avec MM. Jean-François DURANTON et Saïd LAGNAOUI, Consultants internationaux du Projet, de retour d’Ayacucho où s’était déroulée la première session de formation (cours-atelier) relative aux applications UBV, dirigée par M. LAGNAOUI.

Mardi 7 mai, Lima


FAO : Séance de travail avec MM. DURANTON, LAGNAOUI  et  Manuel VILLAVICENCIO : bilan de situation et programmation des activités.


SENASA : Séance de travail avec Mmes Elsa CARBONEL, Alicia da ROSA, Carmen ORE et MM. DURANTON, VILLAVICENCIO, LAGNAOUI, Pedro MOLINA, Victor CALVO, Ricardo SOLANO : bilan de situation et programmation des activités. Un intérêt marqué pour une valorisation de l’expérience acquise au cours du projet FAO a été exprimé et le principe d’une visite de Madame Elsa CARBONEL auprès d’AGPP lors de son imminente visite à la FAO-HQ, a été retenu.


Séance de travail avec MM. DURANTON et LAGNAOUI concernant la structure administrative, logistique et opérationnelle d’un service anti-acridien péruvien prenant en compte les contraintes techniques locales (zone Nord / Schistocerca cf interrita).


Consultation des courriers électroniques concernant les situations acridiennes en Afghanistan et au Tadjikistan.

Mercredi 8 mai, Lima – Chiclayo

Trajet aérien matinal Lima  –  Chiclayo.


SENASA du département de Lambayeque
: entretien avec Mme Esmilda AEREVALO TIGLIA, Directrice régionale, pour la programmation des activités et des déplacements afférants.


Visite des biotopes dans les zones de Mórrope (désert de Sechura) et de Salas (zone de reproduction et de passage des essaims).


Retour à Chiclayo ; jonction avec M. SOLANO à son arrivée de Lima.


Consultation des courriers électroniques concernant les situations acridiennes en Afghanistan,  au Tadjikistan et à Madagascar.

Jeudi 9 mai, Chiclayo – Cajamarca


Trajet-prospection de Chiclayo à Cajamarca (Chiclayo, Oyotum, Nanchoc, Bolivar, Chepén, Chilete, Cajamarca) :


• Visite de biotopes représentatifs des zones de reproduction (ex : pampa de Nueva Arica, Bolivar...) et de survie des essaims.


• Prélèvement d’un échantillon d’une petite population imaginale de S. interrita présente sur la Plaza de armas de Bolivar ; depuis plusieurs jours, le prospecteur a remarqué le passage d’individus isolés, attirés par les lumières.


Consultation des courriers électroniques (Afghanistan).

Vendredi 10 mai, Cajamarca


Accueil par l’équipe SENASA de Cajamarca, Mme Alicia VILLAR LOPEZ et MM. César VEGA et Ernesto HOLGUIN P.


Participation au cours-atelier sur les applications UBV terrestres, dirigé par M. LAGNAOUI :


• Calibrage du motopulvérisateur à dos JACTO, équipé en série d’une pompe et d’une buse rotative,


• Calibrage du motopulvérisateur à dos SOLO 423, avec et sans pompe additive,


• Présentation et démonstration du pulvérisateur rotatif à piles JUCOS.

Samedi 11 mai, Cajamarca


Participation au cours-atelier sur les applications UBV terrestres, dirigé par M. LAGNAOUI :


• Récolte des gouttelettes de pesticides sous diverses configurations des équipements disponibles (JACTO, SOLO, JUCOS), dans d’assez bonnes conditions aérologiques.


• Fin du calibrage du SOLO et calibrage du JUCOS.


Consultation des courriers électroniques (Afghanistan).

Dimanche 12 mai, Cajamarca


Participation au cours-atelier sur les applications UBV terrestres, dirigé par M. LAGNAOUI :




• analyse et synthèse des résultats obtenus, recommandations fondamentales en matière de pulvérisation UBV.


• Questions-réponses relatives aux applications UBV.

Lundi 13 mai, Cajamarca - Chiclayo


Consultation des courriers électroniques (Afghanistan) au SENASA de Cajamarca. 


Trajet routier Cajamarca – Chiclayo.


Entretien au SENASA de Chiclayo avec Mme E. AEREVALO TIGLIA.

Mardi 14 mai, Chiclayo - Lima


Trajet aérien Cliclayo – Lima.


Mise à jour des notes et préparation du cadre du rapport final du projet.


Entretien téléphonique avec M. BELLINO, Représentant FAO.


Consultation des courriers électroniques (Afghanistan).

Mercredi 15 mai, Lima


Consultation des courriers électroniques (Afghanistan, EMPRES – Région occidentale).


Début de rédaction du rapport terminal du projet.


Bref entretien avec M. VILLAVICENCIO puis avec M. BELLINO.


Début de rédaction du rapport de mission.


Début de rédaction du document relatif à la création d’une unité nationale anti-acridienne.

Jeudi 16 mai, Lima


Séance ce travail à la FAO avec MM. VILLAVICENCIO, DURANTON et LAGNAOUI puis avec M. BELLINO :



- Bilan des activités restant à réaliser sur le projet et concernant essentiellemrnent l’ultime mise à jour de la liste des équipements à fournir et les dernières commandes à passer ainsi que la distribution de ces équipements (sur la base d’un inventaire réactualisé par le SENASA).



- Bilan des documents à produire à la fin des actuelles missions.



- Préparation de la réunion avec le Ministre ou le Vice-Ministre de l’Agriculture.



- Réflexion sur une possible extension du projet et/ou l’identification de financement pour la valorisation des acquis du projet et la production de documents didactiques.


Finalisation des fiches techniques concernant la calibration des appareils de traitement UBV.


Poursuite de la rédaction des différents documents.


Dîner de travail avec Mme A. VILLAR LOPEZ et MM. DURANTON et LAGNAOUI.

Vendredi 17 mai, Lima


Séance de travail / debriefing de M. LAGNAOUI au SENASA en présence de Mme C. ORE et de MM. P. MOLINA, V. CALVO, R. SOLANO et J.-F. DURANTON :



- Présentation des fiches techniques élaborées à l’issue des deux ateliers de formation, à Ayacucho et à Cajamarca et remise des documents (il est prévu que la version espagnole soit disponible la semaine suivante). 



- Discussion et questions pratiques.


Entretien téléphonique avec M. VILLAVICENCIO.


Séance de travail avec MM. DURANTON et LAGNAOUI.

Samedi 18 mai, Lima


Séance de travail avec MM. DURANTON et LAGNAOUI : structure administrative, logistique et opérationnelle d’un service anti-acridien péruvien prenant en compte les contraintes techniques locales (zone Sud / Schistocerca piceifrons peruviana).


Déjeuner de travail avec MM. VILLAVICENCIO, DURANTON et LAGNAOUI.


Bilan de fin de mission avec M. LAGNAOUI avant son départ.

Dimanche 19 mai, Lima


Mise à jour des notes.


Séance de travail avec M. DURANTON.


Poursuite de la rédaction des différents documents.

Lundi 20 mai, Lima


Poursuite de la rédaction du document relatif à la création d’une unité nationale anti-acridienne.


Séance de travail avec M. DURANTON concernant les budgets d’équipement et de fonctionnement de la future unité anti-acridienne.


Déjeuner de travail avec MM. DURANTON et SOLANO.


Visite des collections d’acridiens de l’unité de contrôle biologique du SENASA. Entretien avec Mme Elizabeth NÚÑEZ SACASÉAS.

Mardi 21 mai, Lima


Poursuite de la rédaction du document relatif à la création d’une unité nationale anti-acridienne.


Séance de travail avec M. DURANTON concernant les budgets et activités de formation et de recherche à mener par la future unité anti-acridienne.


Entretien avec M. VILLAVICENCIO concernant les futurs rendez-vous professionnels, en particulier avec le Ministre de l’Agriculture, le vendredi 24 mai.

Mercredi 22 mai, Lima


Entretien téléphonique avec M. HAFRAOUI : point sur les différents dossiers en cours.


Poursuite de la rédation du rapport de mission.


Réunion de travail au SENASA avec MM. R. SOLANO, V. CALVO et J.-F. DURANTON.

Jeudi 23 mai, Lima


Poursuite et fin provisoire de la rédaction du document relatif à la création d’une unité nationale anti-acridienne.


Révision du budget.


Réunion de bilan à la FAO avec MM. VILLAVICENCIO et DURANTON.


Préparation des documents pour les réunions finales :



- debriefing des missions avec le personnel technique du SENASA,



- présentation du document relatif à la création d’une unité nationale anti-acridienne.

Vendredi 24 mai, Lima


Réunion au SENASA pour présenter les résultats de la mission et plus particulièrement la structure proposée pour l’unité nationale anti-acridienne. Débat très actif avec le personnel technique du SENASA.


Réunion avec le Vice-Ministre de l’Agriculture, Efraín PALTI SOLANO, pour expliquer la nécessité de créer une unité anti-acridienne et présenter sa structure en présence de Mmes E. CARBONEL et A. da ROSA et de MM. BELLINO, VILLAVICENCIO, MOLINA et DURANTON. Bref passage du Ministre de l’Agriculture, M. Alvaro QUIJANDRÍA SALMÓN.
Samedi 24 et dimanche 25 mai, Lima


Finalisation des documents avec M. DURANTON et debriefing final.


Trajet Lima – Aruba – Amsterdam – Rome avec arrivée à Rome le lundi dans la soirée.
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1. CONTEXTE ET JUSTIFICATIONtc "CONTEXTE ET JUSTIFICATION"
1.1. Contexte tc "
Contexte " \l 2

Le Pérou ne dispose par d’unité anti-acridienne. En 1997, quand débute une invasion acridienne dans le nord du pays, les interventions sont initialement orientées vers la protection des cultures menacées par l’espèce en cause, Schistocerca cf. interrita Scudder, 1899. La lutte anti-acridienne s’est ensuite progressivement structurée. En particulier, les observations de terrain réalisées au cours de la campagne 2000-2001 ont permis de mieux connaître la bioécologie de l’espèce acridienne ; cela a considérablement amélioré l’organisation des opérations anti-acridiennes menées dans le cadre du SENASA par ses délégations départementales, et, à terme, facilitera l’optimisation de la stratégie et des tactiques d’intervention.


Les événements acridiens majeurs sont rares au Pérou et il n’existe donc pas de tradition anti-acridienne dans ce pays. Toutefois, face au fléau que constitue la grégarisation du Schistocerca cf. interrita dans le Nord du pays, les responsables locaux ont pris conscience de la nécessité de créer une unité anti-acridienne susceptible de constituer une référence technique et scientifique, d’être le dépositaire des acquis issus de l’actuelle invasion et de coordonner les opérations de surveillance et de lutte dans le futur. L’expérience acquise par les opérateurs de tous niveaux au cours des cinq dernières années mérite d’être méditée et valorisée, d’autant plus que les populations résiduelles solitariennes de Schistocerca cf interrita qui subsistent dans le Nord-Ouest du pays pourraient permettre le développement d’un nouveau cycle d’invasion si un nouveau phénomène El Niño se déclenchait, comme cela est prévu par nombre de météorologistes. 


L’unité anti-acridienne va donc être amenée à se mettre en place alors que la situation acridienne d’urgence entre dans une phase de déclin mais qu’un risque non négligeable de recrudescence existe ; les structures adoptées, tout en étant pérennes, devront nécessairement être évolutives pour s’adapter à l’imminente situation de rémission comme à d’éventuelles futures recrudescences. 


La situation d’urgence engendrée par la grégarisation du Schistocerca cf. interrita ne doit toutefois pas occulter les problèmes causés par une autre espèce acridienne, Schistocerca piceifrons peruviana Lynch Arribalzaga, 1903, en plusieurs sites du Centre-Sud du pays.


Les contraintes générées par ce contexte géographique et bio-écologique particulier, et dont il faudra tenir compte pour structurer une unité adaptée, sont évoquées dans le paragraphe ci-dessous.

1.2. Contraintes tc "
Contraintes " \l 2

Dans le cadre de l’établissement d’une unité nationale anti-acridienne, un certain nombre de contraintes existent, principalement liées aux caractéristiques des acridiens en cause ; ces contraintes devront être soigneusement prises en considération lors de la conception de l’unité afin d’éviter tout sur- ou sous-dimensionnement de celle-ci tout en lui attribuant le personnel, les infrastructures et les équipements indispensables, nécessaires et suffisants pour assurer sa pleine efficacité dans les domaines de la surveillance, de la lutte, de la formation et de la recherche. Les principales contraintes sont les suivantes :

· L’existence de deux taxons acridiens susceptibles de générer des dégâts aux cultures, aux pâturages et aux formations forestières : Schistocerca cf. interrita et Schistocerca piceifrons peruviana.

· La localisation géographique bien distincte de ces deux taxons, l’un étant présent dans de nombreuses vallées et sur les pentes andines du nord-ouest du pays (et plus particulièrement à la limite des départements de Lambayeque et de Cajamarca), l’autre dans le Centre-Sud, où son habitat est éclaté en plusieurs foyers situés dans cinq départements différents.

· La nature des pullulations des deux espèces, celle du nord présentant le comportement d’un véritable locuste avec alternance de phases grégaire et solitaire générant des périodes d’invasion et de rémission, celle du Centre-Sud ayant une dynamique plus proche de celle d’un sauteriau et se présentant plutôt sous une forme transiens avec des pics démographiques entraînant, certaines années, des pullulations.

· Les lacunes existant dans la connaissance de la bioécologie de ces deux espèces acridiennes.

· Les lacunes existant dans la maîtrise des techniques de calibrage et d’application UBV
, nouvelles en protection des cultures au Pérou.

· D’une manière générale, le caractère cyclique et erratique des pullulations acridiennes nécessitant une surveillance régulière (y compris durant les périodes de rémission) et une capacité de réaction précoce et rapide dès lors que s’observent des situations telles que reproductions importantes ou un début de grégarisation.

· L’actuelle situation acridienne dans le Nord, intermédiaire entre invasion et rémission, qui entraîne déjà un repositionnement et/ou une réduction des ressources humaines et matérielles.

· L’actuelle organisation de la lutte anti-acridienne sous l’égide du SENASA dont l’organisation départementale est strictement calquée sur le découpage politico-administratif. Cela complique la mise en œuvre opérationnelle des activités de prospection et de lutte dans des zones écologiquement homogènes mais localisées dans des départements adjacents, entraînant une dispersion des informations et des connaissances préjudiciable au renforcement des capacités nationales.

· L’absence de coordination centrale pour les activités de formation et d’information et pour l’établissement de stratégie et les prises de décisions.

· Les coûts inhérents à la lutte anti-acridienne ; toutefois, l’expérience acquise dans ce domaine a toujours montré que la lutte préventive, réalisée dans le cadre d’une unité permanente et pérenne, constitue la stratégie la plus efficace, la plus économique et la plus respectueuse de l’environnement.

· Le non-accès aux données météorologiques et climatologiques pour les zones concernées, en absence de convention opérationnelle entre le SENAMHI et le SENASA.

2. OBJECTIFS ET PRINCIPEStc "OBJECTIFS ET PRINCIPES"

L’objectif général est la création d’une unité nationale anti-acridienne pérenne capable d’assurer une lutte préventive efficace, permanente et durable fondée sur une meilleure connaissance de la bio-écologie des taxons et ce grâce à une surveillance rationnelle des populations acridiennes. 


La lutte préventive consiste à effectuer la surveillance de zones connues pour être favorables au développement des acridiens et à localiser et à traiter le plus tôt possible toute pullulation potentiellement dangereuse détectée. La lutte anti-acridienne la plus efficace et la plus économique reste la lutte anti-larvaire. Même si les larves peuvent sembler plus difficiles à localiser que des ailés volant en essaims, leurs regroupements présentent l’avantage d’être denses, relativement peu mobiles, d’occuper des superficies restreintes comparativement aux essaims et d’être plus sensibles aux insecticides.


Pour atteindre ces objectifs, la structure de la future unité devra avoir une structure légère et être dotée de bonnes compétences et du matériel et des équipements ad hoc afin de réaliser des actions de surveillance et de lutte efficaces et économiques. Les coûts récurrents devront être évalués au plus près afin d’asseoir l’indispensable durabilité de l’unité. De plus, la configuration de l’unité devra permettre d’accepter et d'encadrer des effectifs en personnel supplémentaires lors de situation de recrudescence afin de conduire une lutte anti-acridienne temporairement renforcée (nécessaire possibilité de géométrie variable). 

2.1. Les objectifs tc "
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Les objectifs spécifiques sont les suivants :

· Mettre en place un réseau de surveillance pour chacun des taxons.

· Assurer l’analyse en temps réel et l’archivage des données collectées au niveau de chaque grande région concernée comme au niveau central.

· Encadrer les éventuelles opérations de lutte ponctuelles et programmer les interventions en cas de recrudescence d’un nouveau fléau acridien.

· Élaborer et diffuser un bulletin mensuel de situation acridienne.

· Assurer une veille scientifique et technique sur le thème anti-acridien et encadrer des recherches en acridologie.

· Sur la base des acquis des dernières années, préparer et distribuer des documents scientifiques, techniques ou didactiques concernant la prospection et la lutte anti-acridienne et en particulier un manuel anti-acridien pour les opérateurs de terrain.

· Préparer des documents de vulgarisation et de sensibilisation des populations rurales au danger que constitue le retour à une situation d’invasion acridienne.

· Assurer la formation et le recyclage du personnel directement impliqué dans les activités anti-acridiennes.

· Assurer la formation et le recyclage du personnel susceptible d’apporter un appui supplémentaire en cas de crise acridienne majeure.

2.2. La stratégie tc "
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La stratégie d’intervention repose sur :

· Sur une surveillance permanente des populations solitariennes de locustes.

· Sur des opérations de lutte préventives permettant de maintenir les populations de locustes en phase solitaire (inoffensives) ou au pire transiens par les moyens chimiques, biologiques, écologiques... les mieux adaptés aux conditions de terrain.

· Sur une veille scientifique et technique permettant d’adopter les nouvelles technologies quand elles sont adaptées aux conditions locales.

· Sur l'encadrement de recherches universitaires permettant d'accéder à une meilleure connaissance de la bioécologie des locustes du Pérou.

· Sur le maintien de réserves fiduciaires stratégiques mobilisables rapidement en cas d’urgence.

· Sur la pérennité de l’unité anti-acridienne dont le meilleur critère d’évaluation est la durée des périodes de rémission acridienne.

· Sur la concrétisation d'une convention (opérationnelle) entre le SENAMHI et le SENASA pour que ce dernier puisse enfin obtenir les données météo-climatiques indispensables (conditionnalité incontournable pour la mise en place de l'unité anti-acridienne).

3. PROPOSITIONStc "PROPOSITIONS"

Durant son contrat, le consultant national a élaboré, en concertation avec ses collègues du SENASA, un organigramme fonctionnel pour l’unité anti-acridienne. Lors de séances de travail avec le consultant-acridologue, un organigramme structurel a été préparé, complétant le précédant. Il a ultérieurement permis, suite à des discussions techniques, d’évaluer les coûts d’équipement et de fonctionnement. Ces travaux préliminaires sont maintenant mis en cohérence, détaillés et enrichis pour aboutir à l’actuelle proposition.


L’unité anti-acridienne, qui fait actuellement défaut au Pérou doit être, performante et la plus légère possible afin de réduire les coûts récurrents tout en garantissant efficacité et durabilité.

3.1. Structure tc "
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L’unité anti-acridienne du Pérou, telle que présentée dans ce document, est conçue sur la base d’une coordination centrale, sise à Lima, et de deux coordinations régionales, localisées au niveau des épicentres des manifestations acridiennes des deux espèces en cause, à Chiclayo pour Schistocerca cf interrita et à Ayacucho pour Schistocerca piceifrons peruviana. 


Les opérations de surveillance et de lutte sont assurées par des équipes mobiles rattachées à chacune des coordinations régionales. Les unités territoriales fonctionnelles sont définies en référence à la présence acridienne, à la dynamique des populations et à l’accessibilité et non plus sur la base des limites politico-administratives (départements, provinces, districts, communautés...). 


La structure de l’unité a été conçue au plus près des besoins à pourvoir pour assurer la surveillance ainsi qu’une lutte préventive efficace et durable ; la réduire entraînerait une diminution fatale de son opérationnalité, préjudiciable à son fonctionnement global et interdisant tout accès à l’objectif à atteindre. En ce cas, mieux vaudrait s’abstenir et prendre le risque d’un inéluctable retour d’invasion assorti d’interventions d’urgence.


L’organigramme est proposé page suivante.


Au total, la structure serait composée d’une quarantaine d’agents permanents, essentiellement ingénieurs et techniciens, auxquels peuvent s’adjoindre des agents de traitement lors d’opérations de lutte limitées. En cas de traitements de plus grande envergure, des agents du SENASA, extérieurs à l’unité anti-acridienne mais ayant reçu une formation ad hoc, appuieront le personnel permanent.

3.1.1. Coordination centrale tc "
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A Lima, l’effectif de la coordination centrale est de quatre personnes : un chef de programme, un administrateur, un opérateur radio (également chargé de la gestion des données) et un(e) secrétaire de direction. Cette coordination, proche de la direction du SENASA et du Ministère de l’Agriculture, assure le relais entre les coordinations régionales (en d’autres termes, le terrain) et l’administration ministérielle au sens large pour les aspects institutionnels, administratifs, financiers et techniques de la gestion anti-acridienne ; elle est également responsable de la synthèse et de la diffusion de l’information acridienne sous forme d’un bulletin mensuel.


Fig. 1 .–
Proposition d'organigramme pour une unité de surveillance et de lutte préventive anti-acridienne au Pérou.

3.1.2. Coordinations régionales tc "
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Les deux coordinations régionales reflètent la réalité géographique et bio-écologique liée aux deux taxons acridiens qui occupent des biotopes différents dans le Nord-Ouest et dans le Centre-Sud du pays. Chaque coordination a un effectif de quatre personnes : un coordinateur régional, un opérateur radio, également chargé de la gestion des données régionales, un magasinier-logisticien et un(e) secrétaire. 


La structure des coordinations régionales (nombre d’équipes de surveillance et de lutte) prend en compte les caractéristiques écologiques des aires grégarigènes des deux différentes espèces :

· dans le Nord, la “surveillance” doit assurer la prospection d’environ 6 millions d’hectares répartis en une quinzaine de bassins versants. La structure s’appuiera, dans un premier temps, sur les connaissances des zones bioécologiquement importantes pour l’espèce (foyers de grégarisation, zones de reproduction estivale, zones de survie hivernale), acquises lors de la récente invasion ; l’aire de surveillance pourra vraisemblablement être ultérieurement réduite. Sept équipes de surveillance, chacune dotée d’un véhicule 4x4, seront chargées des prospections. Une équipe de lutte, également équipée d’un véhicule 4x4, assurera les éventuels traitements et les travaux de veille technique. Pour toutes ces équipes, la base est Chiclayo, où elles retournent à l’issue de chaque tournée de prospection ou opération de traitement ; en effet, à l’exception de Jaéen, les zones à prospecter sont situées à moins de 300 km de Chiclayo.

· dans le Centre-Sud, la structure est différente car les foyers à surveiller, d’une taille globale relativement restreinte, sont dispersés et, pour trois d’entre eux, éloignés d’Ayacucho. En conséquence, des bases secondaires seront localisées au plus près de chacun des foyers à surveiller, à savoir dans les secteurs d’Andahuyalas (3 équipes), d’Ayacucho (2 équipes), de Cusco (2 équipes) et de Huanuco (2 équipes). Au total, neuf équipes de surveillance équipées de motos rayonneront à partir de huit bases secondaires pour assurer la surveillance régulière des foyers, la neuvième base étant directement attachée à la coordination d’Ayacucho. Une équipe de lutte, équipée d’un véhicule, sera basée à Ayacucho avec mandat sur l’ensemble de l’aire de répartition de S. piceifrons peruviana.

3.1.3. Equipes mobiles tc "
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En fonction de leurs attributions, on distingue deux types d’équipes mobiles : les équipes de prospection et les équipes de traitement. Comme précisé dans le paragraphe précédent, les équipes de prospection sont dotées soit de véhicules (coordination de Chiclayo), soit de motos (coordination d’Ayacucho) selon la zone géographique dans laquelle elles opèrent. Les deux équipes de traitement sont chacune dotée d’un véhicule.


Chaque équipe de prospection de la coordination de Chiclayo est composée de deux personnes, un chef prospecteur et un prospecteur.


Les équipes de prospection de la coordination d’Ayacucho sont uniquement composées d’un chef prospecteur.


Les équipes de lutte sont composées de trois personnes, un chef prospecteur, un prospecteur, un agent de traitement auxquels peuvent s’adjoindre plusieurs agents de traitement lors d’opérations de lutte de faible envergure. En cas d’opération de lutte de plus grande ampleur, du personnel SENASA qualifié peut être appelé en renfort et sera encadré par le personnel de l'unité anti-acridienne.

3.2. Missions et mandats tc "
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La structure de surveillance est permanente et fonctionne à 100% alors que le volet lutte présente une structure à géométrie variable (10 à 100 %) mobilisable en fonction des risques. Un équipement minimal de lutte est maintenu en veille opérationnelle mais, en cas de recrudescence, des ressources humaines et matérielles du SENASA, extérieures à l’unité anti-acridienne doivent pouvoir être rapidement mobilisées.

3.2.1. Surveillance tc "
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La surveillance a pour objectif d’évaluer, en permanence, la structure et la dynamique des populations acridiennes et de leurs environnements afin de proposer de façon périodique (décade, mois, saison, année) un diagnostic, un pronostic et une évaluation des risques acridiens.


Selon les zones la surveillance est effectuée soit par des équipes en véhicule 4x4 soit par des équipes à moto mais les fonctions et objectifs demeurent les mêmes.


Chaque équipe est responsable de la surveillance d’une zone déterminée (ruta, cuenca....) où les populations acridiennes sont évaluées tout au long de l’année sur quelques stations fixes (basse altitude, altitude moyenne, altitude élevée) et plusieurs stations extensives.


Chaque station fixe est prospectée une fois par semaine ou deux fois par décade.


Les observations et captures faites aux lumières sont soigneusement notées.


Chaque observation donne lieu à une fiche standardisée de prospection.


Les signalisations des agriculteurs sont soigneusement enregistrées.


Toutes les observations alimentent, en temps réel, une base de données.


Toute situation à risque est immédiatement signalée à la Coordination régionale et à l’équipe de lutte.

 
Dans le Nord (zone de Chiclayo, sensu lato), 14 itinéraires (Rutas) ont déjà été proposés par le SENASA, ils tiennent compte, des complémentarités écologiques, des limites de bassins versants et des conditions d’accessibilité aux biotopes. Chaque équipe pourrait prendre en charge deux de ces Rutas. Le réseau de postes météorologiques SENASA a été adapté à ces itinéraires.

3.2.2. Equipe de lutte tc "
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L’équipe de lutte assure la veille technologique, et procède à l’élimination de toute population acridienne estimée dangereuse.


Pour chaque intervention, une fiche est remplie et les données sont saisies dans la base de données acridiennes.


Hors période de lutte, les essais et calibrages des équipements sont poursuivis pour affiner les protocoles d'application en les adaptant aux cibles et aux environnements concernés.


En collaboration avec le magasinier-logisticien, la gestion des stocks de pesticides et la maintenance du matériel d’épandage est assurée par de l’équipe de lutte qui en assume la responsabilité.

3.2.3. Formation, information et vulgarisation tc "
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Ce volet recouvre trois activités principales :

· le recyclage, la formation continue et le plus souvent collective des personnels : cours, ateliers, réunions de fin de campagne...

· la rédaction, la publication et la diffusion de documents scientifiques, techniques ou didactiques.

· l’élaboration de documents et de supports didactiques pour la sensibilisation des populations rurales.

3.2.4. Recherche tc "
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Les activités de recherche concernent toute amélioration de la connaissance de la bioécologie des taxons acridiens et de leurs environnements mais aussi tout ce qui relève de l’amélioration des méthodes de lutte : calibrage des équipement, spectre des gouttelettes, protocoles d’épandage, essais de nouveaux pesticides (chimiques ou biologiques), écotoxicologie et impact sur l’environnement.


La base de données géoréférencées assortie d'un SIG permettra, à terme, de localiser et d'identifier les déterminismes des zones à haute fréquence de reproduction.


Des fonds documentaires doivent être constitués aux niveau national et régionaux. Ils seront constitués des archives anciennes encore disponibles, des archives récentes, des collections de référence (acridologique, entomologiques, botaniques...) et de la littérature acridologique de base (bioécologie et pratiques de lutte).


Une veille scientifique et technologique doit être assurée et assortie de l'encadrement de travaux universitaires permettant d'améliorer les connaissances bioécologiques ou opérationnelles permettant d'accroître significativement l'efficacité et la rentabilité de l'unité anti-acridienne péruvienne.

3.2.5. Coordination et gestion tc "
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3.2.5.1. 
Coordinations régionales


Chaque coordination régionale a pour missions de superviser et harmoniser les opérations de terrain (surveillance et lutte), d’assurer la validation et l’archivage des données, d’orienter les travaux de recherche, d’organiser la formation du personnel et la sensibilisation des populations rurales tout en assurant la gestion des personnels.


Le coordinateur régional doit procéder régulièrement à des tournées sur les stations et les bases secondaires, principalement dans la zone d’Ayacucho. Il veille à la régularité des observations et à l'homogénéité des descriptions.

3.2.5.2. 
Coordination nationale 


La coordination nationale assure le bon fonctionnement de l’ensemble de l’unité anti-acridienne ; elle constitue l’interface privilégiée entre le ”terrain” et l’administration ministérielle.


Elle veille à la constitution d’une mémoire anti-acridienne collective et effectue ou oriente les synthèses techniques ou scientifiques.


Elle détient une provision pour l’achat d‘équipement de traitement pour aéronef et pour la constitution d’un fond d’urgence destiné à la location d’aéronef de prospection et de traitement et à l’achat de pesticides en cas de recrudescence majeure.

3.3. Équipement  tc "
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Les bases, qu’elles soient centrale, régionales ou secondaires, sont dotées de locaux équipés de mobilier. Les trois coordinations disposent de locaux similaires constitués de cinq pièces meublées dont trois bureaux, un laboratoire et une salle radio. Les coordinations régionales disposent de plus d’un magasin cloisonné pour le stockage séparé du matériel de pulvérisation et des pesticides, d’une part, et des autres matériels, d’autre part. Les coûts en matériel et équipements ont été évalués et leur répartition effectuée au niveau des trois coordinations (centrale et régionales) et des équipes mobiles de surveillance et de lutte.


Des fonds communs d’équipement se retrouvent aux différents niveaux de l’unité anti-acridienne : équipement bureautique, informatique, scientifique, topographique et radio au niveau des trois coordinations ; les équipements scientifique, topographique et radio, complété par du matériel de campement, se retrouvent au niveau des équipes mobiles. Les coordinations régionales sont également dotées de matériel de campement.


L’équipement bureautique et informatique comprend :

· un photocopieur A3 pour permettre la copie de cartes de signalisation,

· un télécopieur pour assurer le transfert des documents administratifs et financiers et de certaines informations acridiennes, les échanges d’information avec certains fournisseurs et, éventuellement, la distribution des bulletins,

· un micro-ordinateur de bureau avec modem, imprimante et scanner,

· un micro-ordinateur portable avec modem et imprimante portable

· des logiciels de base y compris les logiciels cartographiques et de gestion de bases de données bibliographiques.


L’équipement radio est constitué de postes radio-émetteur fixes pour les coordinations et les bases secondaires et mobiles pour les véhicules 4x4.


L’équipement scientifique des coordinations comprend :

· une loupe binoculaire,

· de la documentation acridologique,

· des kits de dissection, collection (entomologique et botanique) et capture. Ces kits, complétés par une loupe binoculaire à prismes simple et robuste, font partie de l’équipement des équipes de prospection.


Les kits topographiques comprennent des jeux de cartes géographiques des zones concernées, GPS
, boussole, altimètre et jumelles...

3.3.1. Coordinations centrale et régionales tc "
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La coordination centrale, à Lima, dispose, dans son local de 5 pièces meublées, de matériel bureautique, informatique et scientifique et d’un poste radio émetteur-récepteur fixe ainsi que de deux jeux complets de cartes topographiques de l’ensemble des zones de présence des deux espèces acridiennes.


Les coordinations régionales sont dotées du même équipement que la coordination centrale auquel s’ajoutent :

· un véhicule tout-terrain (Toyota Hilux 4x4 double cabine) et son lot de bord pour les prospections extensives et la supervision des équipes de prospection,

· un poste radio émetteur-récepteur mobile,

· une moto 250 cm3 équipée d’un moteur 4 temps, et son lot de bord, destinée à des prospections ponctuelles ou en zones difficiles et pouvant être également utilisée en cas d’incident sur un autre véhicule,

· du matériel de campement,

· le matériel de pompage, calibrage et épandage (y compris les pièces de rechange) attribué aux équipes de lutte,

· du matériel de magasinage pour la gestion et le stockage du matériel d’épandage, des pesticides et divers matériels.


Les cartes topographiques (deux jeux) ne concernent que la zone considérée.

3.3.2. Équipes mobiles, de prospection et de lutte tc "
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Les équipes de prospection sont de deux types selon qu’elles opèrent dans la zone Nord (coordination de Chiclayo) ou dans la zone du Centre-Sud (coordination d’Ayacucho).


Toute équipe dépendant de la coordination de Chiclayo est équipée de :

· un véhicule tout-terrain (Toyota Hilux 4x4 double cabine) et son lot de bord,

· un poste radio émetteur-récepteur mobile,

· matériel de camping,

· matériel topographique,

· matériel scientifique, y compris une loupe binoculaire à prismes simple et robuste.


Toute équipe dépendant de la coordination d’Ayacucho est équipée de :

· une moto 250 cm3 (4 temps), et son lot de bord,

· matériel de camping,

· matériel topographique,

· matériel scientifique, y compris une loupe binoculaire à prismes simple et robuste,

· une radio fixe au niveau de la base secondaire.


Les équipes de lutte sont équipées de :

· un véhicule tout-terrain (Toyota Hilux 4x4 double cabine) et son lot de bord,

· un poste radio émetteur-récepteur mobile,

· matériel de camping,

· matériel topographique,

· matériel scientifique, y compris une loupe binoculaire à prismes simple et robuste,

· matériel de protection,

· matériel de pompage (électrique bas voltage), calibrage et épandage (y compris les pièces de rechange) stocké au niveau de la coordination régionale dont elles dépendent.

3.4. Fonctionnement  tc "
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Le fonctionnement annuel (coûts récurrents) concerne : 

· L’amortissement du matériel et des équipements acquis à la création de l’unité anti-acridienne ; il est calculé sur une base de 10 ans. 

· Les locaux : 



- location, assurances, entretien...



- la maintenance du matériel bureautique et informatique, 



- les fournitures bureautiques et informatiques,



- les fluides (électricité, téléphone, abonnement Internet...).

· Les véhicules :



- assurances et entretien, 



- carburants pour les véhicules automobiles (sur la base de 25 000 km/an) et les motos (sur la base de 7 500 km/an),



- lubrifiants des véhicules (10% du coût en carburant),



- pneumatiques, pris en compte sur une ligne budgétaire particulière compte tenu de leur importance logistique et financière).

· Les traitements :



- pesticides et solvants,



- carburants et lubrifiants (10% du coût des pesticides),



- entretien et maintenance des équipements de pulvérisation,



- renouvellement des équipements de protection.

· Le personnel :



- les salaires (l’unité retenue est exprimée en homme/mois),



- les indemnités (l’unité retenue est exprimée en homme/mois). Au Pérou, les indemnités concernent un forfait journalier de 43,05 soles pour l’hébergement et de 43,05 pour la nourriture. A cela s’ajoute, pour le personnel travaillant à Lima, une prime forfaitaire de 120 soles à chaque déplacement hors de la capitale, quel qu‘en soit la durée. Dans le cas des personnels de terrain, il serait souhaitable de pouvoir attribuer de façon conditionnelle une prime d’un montant maximal de l’ordre d’un tiers du salaire mensuel et proportionnelle à la qualité du travail accompli.



Remarque : Un contrat prenant en compte les particularités du travail à accomplir dans chaque type de poste devrait être élaboré pour assurer une équitable rétribution du travail de terrain dont la qualité est une condition indispensable au bon fonctionnement de l'unité anti-acridienne.



- voyages intra- et inter-régionaux (en nombre de voyages par an).

· Les services ou contrats (hors location d’aéronef).


Le coût des activités connexes a été évalué de façon globale sur la base de 10 % du fonction-nement pour la formation, 5 % du fonctionnement pour la recherche. Un budget prévisionnel est mentionné pour une assistance technique, utile lors de la mise en place de la structure (projet sur 2 à 3 années).

4. RECOMMANDATIONStc "RECOMMANDATIONS"
4.1. Le contexte tc "
Le contexte " \l 2
4.1.1. La situation acridienne et anti-acridienne globale tc "La situation acridienne et anti-acridienne globale " \l 3

Les points-clés :

• La situation d’invasion qui prévalait dans le Nord pour Schistocerca cf. interrita touche à sa fin.

• La situation de pullulation limitée mais chronique de Schistocerca piceifrons peruviana perdure dans le Centre-Sud.

• L’absence de décision concernant l’acquisition d’un aéronef conduit, de facto, à privilégier une stratégie de lutte terrestre.

• Des stocks importants de pesticide de contact (permettant de traiter 45 000 ha) ont été constitués ; il faudra les  gérer avec une grande rigueur pour éviter qu'ils ne deviennent obsolètes.

• L’expérience acquise doit être valorisée et capitalisée et générer davantage d’investigations pour améliorer la connaissance de la bio-écologie des espèces, indispensable pour affiner les stratégies de surveillance et de lutte préventive.

4.1.2. Le respect de l’environnement tc "
Le respect de l’environnement " \l 3

Le Pérou est caractérisé par une extrême écodiversité car tous les climats du monde se retrouvent dans ce pays tropical montagneux et l’orographie, qui favorise les forts pendages, génère une multitude de substrats édaphiques. Une anthropisation ancienne et intense marque les paysages et a restreint la biodiversité initiale. Ce contexte doit rester une préoccupation constante lors du choix de la stratégie et des tactiques de lutte anti-acridienne, à la fois dans le cadre du combat contre le fléau sévissant dans le nord du pays mais également dans la perspective d’une maîtrise à long terme des problèmes acridiens dans le cadre d’un service anti-acridien fondé sur la surveillance et la lutte préventive.


A à long terme, le respect de l’environnement réside dans une lutte préventive, intégrée, efficace et durable.


La lutte anti-acridienne contre les locustes (“langostas”) diffère considérablement de la défense rapprochée des cultures en raison des particularités bioécologiques des acridiens grégariaptes : en période d’invasion, la dynamique du fléau ne peut être “cassée” que par une diminution significative des effectifs acridiens au niveau régional et non pas au seul niveau local à travers des interventions ponctuelles. La lutte chimique reste actuellement le seul recours pour casser cette dynamique. La réelle protection de l’environnement implique de réduire la durée et l’extension géographique du phénomène grégaire en utilisant les bons pesticides à la bonne dose, au bon moment, au bon endroit et dans le plus strict respect des règles de l’art en matière d’application ce qui sous-entend une bonne connaissance des paramètres de calibration et d’application et implique leur contrôle rigoureux.

4.2. Recommandations stratégiques tc "
Recommandations stratégiques " \l 2
4.2.1. Stratégie globale tc "
Stratégie globale " \l 3

La stratégie globale repose sur la surveillance et la lutte préventive, celle-ci s'applicant prioritairement sur les populations larvaires.

4.2.2. Homologation d’acridicides tc "
Homologation d’acridicides " \l 3

Des essais comparatifs en vue de l’homologation de pesticides adaptés à la lutte anti-acridienne doivent être repris et complétés afin de pouvoir choisir la meilleure tactique d’intervention pour les applications en couverture totale (régulière ou irrégulière) et pour les applications en barrières (lutte antilarvaire). L’expérience acquise lors des premiers essais démontre, une fois de plus, que le protocole d’essai doit impérativement être adapté à la cible acridienne (populations larvaires ou imaginales, populations diffuses ou contractées...).

4.2.3. Applications en UBV tc "

Applications en UBV " \l 3

Le recours au mode d’application des pesticides (chimiques ou biologiques) en UBV (1 litre de formulation prête à l’emploi/ha) et sa généralisation sont fondés sur une longue expérience positive en lutte anti-acridienne à travers le monde ; l’application en UBV constitue un progrès indéniable et ne doit pas être ressentie comme une contrainte supplémentaire bouleversant la routine des applications à bas et moyen volume (de 25 à plus de 100 litres de bouillie/ha). Ce mode d’application exige une meilleure technicité et le rappel des règles de bonne gestion des pesticides, qui reste en vigueur quelle que soit la formulation employée.

4.2.4. Lutte aérienne tc "
Lutte aérienne " \l 3

En cas de pullulations acridiennes brutales, fortes et étendues, susceptibles d’induire une grégarisation, un recours à la lutte aérienne contre les larves s’imposera. La coordination régionale, appuyée par la coordination centrale, disposant d’une information acridienne centralisée, pourra rationaliser la planification des interventions en fonction de la nature (stades phénologiques), de l’extension et de la proximité des cibles et non pas, comme c’est pour l’instant le cas, en fonction de limites administratives parfaitement artificielles pour le développement du phénomène acridien.


Les interventions doivent s'effectuer dans les meilleures conditions matérielles de sécurité ; pour cela, l'aéronef doit recevoir les équipements permettant d'effectuer une application UBV de bonne qualité mais aussi les équipement permettant l'enregistrement et le contrôle des paramètres d'application (enregistreur de tracé de vol, débit-mètre...).

4.3. Recommandations opérationnelles tc "
Recommandations opérationnelles " \l 2
4.3.1. Coordination et communication tc "
Coordination et communication " \l 3

Au niveau de la coordination et de la communication, un certain nombre de points doivent être identifiés, clairement définis et soigneusement mis en œuvre : 

• Choix clair et cohérent d’une stratégie de surveillance et de lutte au niveau de l’aire grégarigène de chaque taxon concerné.

• Centralisation régionale de l'information acridienne, météorologique et logistique permettant une prise de décision cohérente pour l'ensemble de l'aire grégarigène du taxon concerné.

• Coordination des opérations sur l’ensemble du territoire constitué par l’aire de dispersion des populations grégaires de Schistocerca cf. interrita.
• Mise à disposition de l’équipement ad hoc (poste radio émetteur/récepteur, accès à un poste téléphonique) pour que chaque chef d’équipe puisse communiquer quotidiennement avec les autres chefs d’équipe et le coordinateur régional.

• Restitution mensuelle (à travers un bulletin) de l’information acridienne, météorologique et anti-acridienne  auprès des opérateurs de terrain.

• Suivi cartographique décadaire (ou par quinzaine : 1 à 15 et 16 à 30/31 de chaque mois) de la situation acridienne à l’échelle régionale pour localiser les foyers d’infestation. Travail à effectuer en utilisant un fond de carte physique (1/ 100 000) et en reportant toutes les signalisations sur un calque pour chaque décade (ou chaque quinzaine) en utilisant des symboles rendant compte du stade phénologique et de l’ampleur de chaque phénomène observé (densité et surface à traiter et/ou surface traitée).

4.3.2. Surveillance et recherche tc "
Surveillance et recherche " \l 3

La surveillance et la recherche s’appuient sur des données et des outils incontournables :

• Standardisation des données par l’usage généralisé de fiches optimisées prenant en compte les situations de rémission (populations acridiennes solitariennes plus ou moins diffuses) comme celles d’invasion (populations acridiennes +/- grégaires en formations contractées).

• Evaluation quantitative (densité et surfaces) et qualitatives (phénologie et phase) des populations acridiennes.

• Localisation exacte (coordonnées géographiques) des zones infestées.

• Suivi généralisé de la dynamique des populations de chaque espèce doublé d’une étude plus précise pour obtenir une évaluation correcte des temps de développement en conditions de terrain.

• Etude en laboratoire du déterminisme de la diapause imaginale et des facteurs actifs pour sa levée. 

• Constitution d’une base de données relationnelle géoréférencées anti-acridiennes gérée en temps réel et en différé.

• Constitution d’un SIG intégrant les bassins versants, limites administratives, altitudes discriminantes, climats, sols, exposition... pour élaborer une écorégionalisation.

• Elaboration de cartes chorologiques par espèce (ou sous-espèce) de Schistocerca selon une maille de ¼ de degré-carré pour l’ensemble du Pérou et en prenant en compte l’état phasaire de chaque taxon.

• Restitution cartographique synoptique des données selon des pas de temps décadaire, mensuel, saisonnier et annuel.

• Analyse fréquentielle des données climatiques à entreprendre dans les plus brefs délais.

• Implantation cohérente et rapide des postes météorologiques en complément du réseau SENAMHI et en respectant le protocole d’implantation national et international (OMM).

• Constitution d’une base de données taxonomiques fournissant les équivalents scientifiques des noms vernaculaires.

• Enrichissement de la base bibliographique relative aux acridiens ravageurs sans oublier les documents techniques ou didactiques.

• Collecte et conservation de matériel biologique des différentes phases (solitaire, transiens ou grégaire...) en vue d’analyses morphométriques ultérieures mais également pour servir de référence taxonomique.

• Réalisation de travaux de recherche opérationnelle pour améliorer l’efficacité des interventions : essais comparatifs de pesticides, de pulvérisateurs et de protocoles d’épandage (prise en compte de l’importance des pentes tant en épandage aérien que terrestre).

4.3.3. Lutte tc "
Lutte " \l 3
4.3.3.1. Fenitrothion 1000 et 500 tc "
Fenitrothion 1000 et 500 " \l 4

L’usage du fenitrothion 1000 (1 000 g de m.a./l de formulation prête à l’emploi) est mal adapté aux conditions d’emploi pour la lutte anti-acridienne au Pérou car il implique un volume d’application de 0,5 l/ha ; cela accroît les risques de surdosage et réduit le nombre de gouttelettes et la dispersion du produit. Il faut donc envisager de diluer le Sumithion 100 dans un volume égal de gasoil à condition que le motopulvérisateur soit doté d’une pompe permettant une agitation continue dans le réservoir (sinon une sédimentation rapide intervient au bout de 15 à 30 minutes). Il est donc nécessaire de prendre contact avec le fabricant afin d’obtenir la liste des solvants utilisables pour effectuer cette dilution dans les meilleures conditions possibles, en fonction des solvants disponibles au Pérou.


Dans tous les cas de figure il est préférable d’acheter des formulations prêtes à l’emploi comme le Sumithion L50 (Fenitrothion 500).

4.3.3.2. Pesticides pour les applications en barrières tc "
Pesticides pour les applications en barrières " \l 4

Durant la campagne de lutte antilarvaire, il est souhaitable, sinon nécessaire, de pouvoir procéder à des applications en barrières, beaucoup plus efficaces, productives et rentables que les applications en couverture totale pour la lutte contre les bandes larvaires de locustes. Il est nécessaire de disposer de formulation pesticide dont la durée d’action est de l’ordre de 3 à 4 semaines, au minimum et dont l’efficacité sur tous les stades larvaires est effective.

4.3.3.3. Achat de pesticides tc "
Achat de pesticides " \l 4
La tactique d’achat des pesticides est à revoir en intégrant les points suivants :

• Disposer de pesticides pour les traitements en barrières contre les larves : formulations UBV de dérégulateurs de croissance (IGR) et de fipronil 7,5 UL.

• Utiliser exclusivement et dans tous les cas des formulations prêtes à l’emploi.

• Privilégier les conditionnements adaptés au terrain :




• • emballages légers de 10 à 12 litres (12 à 15 kg maximum) pour la lutte terrestre,




• • fûts de 50 litres pour la lutte aérienne.

4.3.3.4. Gestion des stocks de pesticides, de carburants, d’emballages vides... tc "
Gestion des stocks de pesticides, de carburants, d’emballages vides... " \l 4

La gestion doit être rigoureuse afin d’éviter la constitution de stocks obsolètes de pesticides tout en maintenant une réserve stratégique raisonnable devant permettre d’effectuer les interventions annuelles de routine mais aussi de répondre à une recrudescence inopinée du fléau acridien.


Une réserve stratégique permettant de traiter 10 000 hectares semble correspondre à un maximum raisonnable pour le Pérou. Idéalement, cette réserve doit être constituée d’une gamme de produits adaptée aux diverses situations (produits de contact et d’ingestion).


En fin de campagne 2001-2002, le SENASA dispose d’un stock de pesticides permettant le traitement de plus de 45 000 ha en couverture totale avec un insecticide de contact ; cela permet certes d’affronter plusieurs années de rémission mais obère la possibilité de renouveler et diversifier les stocks de produits et engendre de fait la constitution de stocks obsolètes. Pourtant, en octobre 2001, alors que le stock disponible était de 12 000 litres de fenitrothion 1000 (soit un potentiel de traitement de 25 000 ha), il avait été fortement recommandé de s’abstenir de passer toute nouvelle commande ferme de pesticides au vu de l’ampleur de l’infestation et des capacités d’intervention (pas de lutte aérienne).

4.3.3.5. Acquisition d’équipements adaptés aux conditions d’intervention (pompe additionnelle, tête rotative, réducteur de débit en bronze, kit téflon...) tc "
Acquisition d’équipements adaptés aux conditions d’intervention (pompe additionnelle, tête rotative, réducteur de débit en bronze, kit téflon...) " \l 4

Les motopulvérisateurs SOLO ont fait leurs preuves d’efficacité sur de nombreux et divers chantiers anti-acridiens ; leur qualité ne doit donc pas être remise en cause. Il convient toutefois de compléter l’équipement de base par un kit UBV, pompe additionnelle et tête rotative, pour assurer une pression suffisante et une bonne fragmentation du liquide, garantissant la qualité de l’application (propulsion du nuage en hauteur et taille et spectre des gouttelettes optimaux). De plus, une calibration préalable en fonction des caractéristiques physiques de la formulation UBV utilisée est nécessaire pour adapter les paramètres d’application aux conditions effectivement rencontrées sur le terrain (vitesse du vent, vitesse de progression de l’opérateur...).


Les formulations de fenitrothion sont toujours agressives pour les matières plastiques ; il convient donc de prévoir le remplacement de toutes les pièces en plastique des motopulvérisateurs en contact avec le produit par des pièces de rechange en téflon. Pour les appareils SOLO 423, ces kits téflon ainsi que des réducteurs de débit en bronze sont à commander de toute urgence.


Dans le contexte de la lutte antilarvaire, il convient de ne pas négliger les services considérables que peuvent rendre les pulvérisateurs rotatifs à piles performants de type “MICRO-ULVA”.

4.3.3.6. Généralisation de l’usage des pulvérisations en UBV et protection des opérateurs tc "
Généralisation de l’usage des pulvérisations en UBV et protection des opérateurs " \l 4

Le principe des pulvérisations en UBV est acquis. Il reste à le généraliser avec pragmatisme, particulièrement en ce qui concerne la protection des opérateurs. Suréquiper les opérateurs en habits et accessoires de protection a pour effet pervers de les handicaper dans l’usage de l’appareil et du respect des paramètres d’épandage (lourdeur de l’équipement, limitation du champ de vision, difficulté respiratoire). Le relatif laxisme en matière de mesures de protection lors des traitements avec des formulations en CE ne doit pas se traduire en retour, et sous l’effet de la nouveauté, en excessives précautions lors de l’utilisation de formulations UBV. La prise de conscience des ingénieurs et techniciens est indispensable à l’éducation des populations rurales pour lesquelles l’usage de vêtements de protection est souvent synonyme de risques aggravés.

4.3.3.7. Contrôle après traitement tc "
Contrôle après traitement " \l 4

Un contrôle systématique de mortalité doit être effectué après chaque traitement. Simultanément, une évaluation des éventuels effets secondaires des traitements sur la faune, la flore et la santé humaine doit être entreprise.

4.3.3.8. Effort éducatif en matière de bonne gestion des pesticides tc "
Effort éducatif en matière de bonne gestion des pesticides " \l 4

L’effort éducatif en matière de bonne gestion de l’usage des pesticides doit être poursuivi afin de respecter les règles élémentaires de sécurité pour les opérateurs, les populations rurales, le bétail, les volailles et l’environnement. Tout surdosage est inutile, coûteux et préjudiciable à l’environnement. Les bons supports didactiques qui ont été conçus et imprimés doivent être exploités à ces fins.

4.3.3.9. Planification intégrée des opérations de lutte tc "
Planification intégrée des opérations de lutte " \l 4

Il reviendra aux coordinations régionales d’assurer la planification intégrée des opérations de lutte afin :

• d’éviter les conflits d’intérêt, par exemple entre lutte chimique et collecte manuelle des acridiens pour la production de farines destinées au bétail ou aux volailles ;

• d’éviter les interventions à répétition sur un même site ; de manière optimale, les interventions devront être réalisées sur des larves L2 pour être certain que toutes les éclosions ont déjà eu lieu ;

• d’effectuer des traitements en barrières cohérents contre les populations larvaires ;

• d’éviter les conflits de rentabilité entre des opérations de lutte terrestre et de lutte aérienne.

4.3.3.10.  Lutte aérienne tc "
Lutte aérienne " \l 4

Un fonds de réserve permettant l‘acquisition d’un kit pour la pulvérisation aérienne en UBV (kit d'épandage et de contrôle des paramètres) doit être rapidement constitué.


Par ailleurs, dans le cas d’une intervention aéroportée, il faudra établir soigneusement un cahier des charges techniques en se référant à l’excellent travail d’investigation qui a été réalisé par le Consultant aéronautique en mars 2001.

4.3.4. Vulgarisation, information, formation tc "
Vulgarisation, information, formation " \l 3

Les activités suivantes doivent être poursuivies ou entreprises :

• Elaboration et diffusion (par voie électronique, par télécopie...) d’un bulletin mensuel de situation acridienne.

• Formation du personnel de surveillance et de lutte et de l’élaboration et de la diffusion de matériel didactique.

• Sensibilisation des populations rurales par une diffusion uniforme d’une information cohérente et de recommandations homogènes pour l’ensemble du territoire concerné par chacun des taxons. Les Coordinations régionales devront veiller à l’homogénéisation des supports didactiques qui sont encore trop souvent multiples et hétérogènes en fonction des régions administratives. La Coordination de Chiclayo aura ce mandat pour l’ensemble des départements du Nord-Ouest (Piura, Lambayeque, Jaén, Chota, Cajamarca, La Libertad) où sévit Schistocerca cf. interrita . Le message sera différent dans le Centre-Sud, où la menace provient de Schistocerca piceifrons peruviana, et sera du ressort de la Coordination régionale d’Ayacucho. 

• Soin particulier à apporter lors des interventions en milieu paysan ; celles-ci se doivent d’être exemplaires dans leur déroulement comme dans leur efficacité.

• Proscrire définitivement le terme de “Langosta migratoria” des supports didactiques comme des sessions de formation ou de sensibilisation car il englobe des réalités différentes liées à des ravageurs d’identité et de bioécologie différentes (S. cf interrita et S. piceifrons peruviana) impliquant des modes d’intervention différents.

4.3.5. 
Recommandations institutionnelles tc "
Recommandations institutionnelles " \l 3

Des contraintes pèsent actuellement sur le futur opérationnel, effectif et efficace, d’une cellule de lutte anti-acridienne :

• L’absence d’accès aux données climatiques et météorologiques dont dispose le SENAMHI constitue un très lourd handicap pour le SENASA et le bon déroulement du Projet FAO TCP/PER/0065. Une solution doit impérativement être trouvée dans les plus brefs délais afin que les analyses fréquentielles adaptées au cas du Schistocerca cf. interrita comme à celui de S. piceifrons peruviana puissent être entreprises et, par ailleurs, que les postes météorologiques complémentaires puissent être implantés en toute connaissance de cause dans le Nord-Ouest du Pérou.

En absence de libre accès à ces données, l’utilité d’une unité de surveillance et de lutte anti-acridienne préventive est remise en cause car elle serait, de fait, obligatoirement borgne.

• La lutte anti-acridienne, en situation d’urgence, implique un effort général, une coopération inter-institutionnelle entre divers ministères (transports, santé, météorologie, communications...) et une bonne coordination des opérations sous l’égide de l’institution techniquement en charge de la lutte. La coordination centrale de l’unité anti-acridienne aura désormais à maintenir cette coopération inter-institutionnelle.

CONCLUSIONtc "CONCLUSION"

Une stratégie de mise en œuvre progressive est proposée pour pallier un déficit de connaissance bioécologique des taxons concernés. Au bout de quelques années de fonctionnement (5 à 10 ans), il sera vraisemblablement possible d'alléger le dispositif de surveillance du Schistocerca cf interrita car la bioécologie de la phase solitaire sera alors mieux connue ; la surveillance pourra alors se limiter aux zones des reproduction.


Il subsiste un préalable essentiel à la mise en œuvre de ce projet d'unité anti-acridienne : l'accès aux données météo-climatiques relatives aux aires grégarigènes des deux taxons. Tant que l'opérationnalité de la convention SENAMHI / SENASA n'est pas durablement effective, il serait aberrant de créer une unité anti-acridienne dont l'efficacité et la rentabilité seraient, dès le départ, considérablement amoindries


La mise en place d’une telle unité, orientée vers la prévention, permettrait de maintenir les populations acridiennes en-deçà d’un seuil économiquement supportable et d’éviter toute nouvelle invasion. Sa mise en œuvre pourrait s’effectuer dans le cadre d’un projet bi- ou multilatéral (financement à rechercher) avec l’assistance d’acridologues expérimentés afin de bénéficier de l’expérience anti-acridienne acquise sur d’autres théâtres anti-acridiens.

Annexe 1 :
Budget prévisionnel pour l’équipement et le fonctionnement de l’unité de lutte anti-acridienne au Pérou. tc "Annexe 1 \:
Budget prévisionnel pour l’équipement et le fonctionnement de l’unité de lutte anti-acridienne au Pérou. " \l 02



a : récapitulatif

	Libellé
	Nb
	Prix Unit
	Tot Soles
	Tot $ E.-U.
	Tot €
	1 an

	Equipement
	
	
	
	
	
	

	Coordination centrale (Lima)
	1
	160 550
	160 550
	46 560
	54 748
	

	Coordination régionale
	2
	340 600
	681 200
	197 548
	116 145
	

	Equipe surveillance auto
	7
	125 300
	877 100
	254 359
	42 727
	

	Equipe surveillance moto
	9
	38 050
	342 450
	99 311
	12 975
	

	Equipe de lutte (auto)
	2
	215 050
	430 100
	124 729
	73 332
	

	Equipement aéronef
	1
	150 000
	150 000
	43 500
	51 150
	

	s/TOTAL
	
	1 029 550
	2 641 400
	766 006
	351 077
	

	Fonctionnement
	
	
	
	
	
	

	Coordination centrale (Lima)
	1
	463 940
	463 940
	134 543
	158 204
	

	Coordination régionale
	2
	259 980
	519 960
	150 788
	177 306
	

	Equipe surveillance auto
	7
	128 160
	897 120
	260 165
	305 918
	

	Equipe surveillance moto
	9
	46 495
	418 455
	121 352
	142 693
	

	Equipe de lutte (auto)
	2
	115 335
	230 670
	66 894
	78 658
	

	s/TOTAL
	
	1 013 910
	2 530 145
	733 742
	862 779
	

	
	
	
	
	
	
	

	Formation et vulgarisation (10 % budget fonctionnement annuel)
	253 015
	73 374
	86 278
	

	Recherche (5 % budget fonctionnement annuel)
	126507
	36 687
	43 139
	

	Assistance technique
	710000
	205 900
	242 110
	

	

	RÉCAPITULATIF

	Equipement
	
	
	
	766 006
	
	

	Coûts récurrents
	
	
	
	1 049 703
	
	1 049 703

	Total 1ère année
	
	
	
	1 815 709
	
	

	Frais de gestion (13 %)
	
	
	
	236 042
	
	115 467

	Grand TOTAL=>
	
	
	
	2 051 752
	
	1 165 171




b : budget prévisionnel détaillé
	N°
	Libellé
	Nb
	Unit
	Soles
	$ EU
	€

	001
	1.
	EQUIPEMENT
	
	
	
	
	

	002
	1.1.
	Coordination centrale (Lima)
	
	
	
	
	

	003
	1.1.1.
	Locaux (± 5)
	5
	????
	????
	????
	????

	004
	1.1.2.
	Mobilier
	
	
	
	
	

	005
	1.1.2.1.
	Bureau
	3
	10 000
	30 000
	8 700
	10 230

	006
	1.1.2.2.
	Laboratoire
	1
	15 000
	15 000
	4 350
	5 115

	007
	1.1.2.3.
	Salle Radio
	1
	7 500
	7 500
	2 175
	2 558

	008
	1.1.3.
	Bureautique & informatique
	
	
	
	
	

	009
	1.1.3.1.
	Micro-ordinateur portable+modem+imprimante portable
	1
	10 000
	10 000
	2 900
	3 410

	010
	1.1.3.2.
	Micro-ordinateur de bureau+modem+imprimante+scanner
	2
	15 000
	30 000
	8 700
	10 230

	011
	1.1.3.3.
	Logiciels : Office-Pro, RefMan, MapInfo, Omnipage...
	1
	8 000
	8 000
	2 320
	2 728

	012
	1.1.3.4.
	Photocopieur A3
	1
	12 000
	12 000
	3 480
	4 092

	013
	1.1.3.5.
	Télécopieur
	1
	2 000
	2 000
	580
	682

	014
	1.1.3.6.
	Divers
	1
	5 000
	5 000
	1 450
	1 705

	015
	1.1.4.
	Equipement scientifique
	
	
	
	
	

	016
	1.1.4.1.
	Loupe binoculaire
	1
	15 000
	15 000
	4 350
	5 115

	017
	1.1.4.2.
	Documentation acridologique
	1
	5 000
	5 000
	1 450
	1 705

	018
	1.1.4.3.
	Kit topographique
	1
	4 000
	4 000
	1 160
	1 364

	019
	1.1.4.4.
	Kit capture
	1
	1 000
	1 000
	290
	341

	020
	1.1.4.5.
	Kit dissection
	1
	300
	300
	87
	102

	021
	1.1.4.6.
	Kit collections
	1
	2 500
	2 500
	725
	853

	022
	1.1.5.
	Equipement Radio
	
	
	
	
	

	023
	1.1.5.1.
	Poste radio émetteur/récepteur fixe
	1
	12 500
	12 500
	3 625
	4 263

	024
	1.1.6.
	Matériel de camping allégé
	1
	750
	750
	218
	256

	025
	
	s/tot Coordination centrale (Lima)
	
	
	160 550
	46 560
	54 748

	026
	1.2.
	Coordination régionale
	
	
	
	
	

	027
	1.2.1.
	Locaux (5 bureaux + 1 magasin cloisonné)
	
	?????
	?????
	?????
	?????

	028
	1.2.2.
	Mobilier
	
	
	
	
	

	029
	1.2.2.1.
	Bureau
	3
	10 000
	30 000
	8 700
	10 230

	030
	1.2.2.2.
	Laboratoire
	1
	15 000
	15 000
	4 350
	5 115

	031
	1.2.2.3.
	Salle Radio
	1
	7 500
	7 500
	2 175
	2 558

	032
	1.2.3.
	Bureautique & informatique
	
	
	
	
	

	033
	1.2.3.1.
	Micro-ordinateur portable+modem+imprimante portable
	1
	10 000
	10 000
	2 900
	3 410

	034
	1.2.3.2.
	Micro-ordinateur de bureau+modem+imprimante+scanner
	2
	15 000
	30 000
	8 700
	10 230

	035
	1.2.3.3.
	Logiciels
	1
	8 000
	8 000
	2 320
	2 728

	036
	1.2.3.4.
	Photocopieur A3
	1
	12 000
	12 000
	3 480
	4 092

	037
	1.2.3.5.
	Télécopieur
	1
	2 000
	2 000
	580
	682

	038
	1.2.3.6.
	Divers
	1
	5 000
	5 000
	1 450
	1 705

	039
	1.2.4.
	Véhicules
	
	
	
	
	

	040
	1.2.4.1.
	TOYOTA HILUX Double Cab 4x4
	1
	100 000
	100 000
	29 000
	34 100

	041
	1.2.4.2.
	Lot de bord TT
	1
	1 500
	1 500
	435
	512

	042
	1.2.4.3.
	Moto 250 cm3 4 temps
	1
	15 000
	15 000
	4 350
	5 115

	043
	1.2.4.4.
	Lot de bord
	1
	750
	750
	218
	256

	044
	1.2.5.
	Equipement radio
	
	
	
	
	

	045
	1.2.5.1.
	Poste radio émetteur/récepteur fixe
	1
	12 500
	12 500
	3 625
	4 263

	046
	1.2.5.2.
	Poste radio émetteur/récepteur mobile
	1
	10 000
	10 000
	2 900
	3 410

	047
	1.2.6.
	Equipement scientifique
	
	
	
	
	

	048
	1.2.6.1.
	Loupe binoculaire
	1
	15 000
	15 000
	4 350
	5 115

	049
	1.2.6.2.
	Documentation acridologique
	1
	5 000
	5 000
	1 450
	1 705

	050
	1.2.6.3.
	Kit topographique
	1
	3 500
	3 500
	1 015
	1 194

	051
	1.2.6.4.
	Kit capture
	2
	1 000
	2 000
	580
	682

	052
	1.2.6.5.
	Kit dissection
	2
	300
	600
	174
	205

	053
	1.2.6.6.
	Kit collections
	2
	2 000
	4 000
	1 160
	1 364

	054
	1.2.7.
	Matériel de camping
	1
	1 250
	1 250
	363
	426

	055
	1.2.8.
	Matériel magasinage
	
	
	
	
	

	056
	1.2.8.1.
	Etagères, palettes...
	1
	35 000
	35 000
	10 150
	11 935

	057
	1.2.8.2.
	Presse-fûûts
	1
	15 000
	15 000
	4 350
	5 115

	058
	
	s/tot Coordination régionale
	
	
	340 600
	98 774
	116 145

	059
	1.3.
	Equipe de prospection auto
	
	
	
	
	

	060
	1.3.1.
	Véhicules
	
	
	
	
	

	061
	1.3.1.1.
	TOYOTA HILUX Double Cab 4x4
	1
	100 000
	100 000
	29 000
	34 100

	062
	1.3.1.2.
	Lot de bord TT
	1
	1 500
	1 500
	435
	512

	063
	1.3.2.
	Equipement radio
	
	
	
	
	

	064
	1.3.2.1.
	Poste radio émetteur/récepteur mobile
	1
	10 000
	10 000
	2 900
	3 410

	065
	1.3.3.
	Kit topographique
	
	
	
	
	

	066
	1.3.3.1.
	Cartes topographiques
	1
	250
	250
	73
	85

	067
	1.3.3.2.
	GPS
	2
	1 000
	2 000
	580
	682

	068
	1.3.3.3.
	Boussole
	2
	250
	500
	145
	171

	069
	1.3.3.4.
	Altimètre
	2
	1 000
	2 000
	580
	682

	070
	1.3.3.5.
	Jumelles
	2
	750
	1 500
	435
	512

	071
	1.3.4.
	Equipement scientifique
	
	
	
	
	

	072
	1.3.4.1.
	Documentation technique et acridologique
	1
	2 000
	2 000
	580
	682

	073
	1.3.4.2.
	Kit capture
	2
	1 000
	2 000
	580
	682

	074
	1.3.4.3.
	Kit de dissection
	1
	300
	300
	87
	102

	075
	1.3.4.4.
	Kit de collections
	1
	2 000
	2 000
	580
	682

	076
	1.3.5.
	Matériel de camping
	1
	1 250
	1 250
	363
	426

	077
	
	s/tot Equipe de prospection auto
	
	
	125 300
	36 337
	42 727

	078
	1.4.
	Equipe de prospection moto
	
	
	
	
	

	079
	1.4.1.
	Locaux (1 bureau + 1 petit magasin)
	2
	????
	????
	????
	????

	080
	1.4.2.
	Véhicules
	
	
	
	
	

	081
	1.4.2.1.
	Moto 250 cm3 4 temps
	1
	15 000
	15 000
	4 350
	5 115

	082
	1.4.2.2.
	Lot de bord 
	1
	750
	750
	218
	256

	083
	1.4.3.
	Equipement radio
	
	
	
	
	

	084
	1.4.3.1.
	Poste radio émetteur/récepteur fixe
	1
	12 500
	12 500
	3 625
	4 263

	085
	1.4.4.
	Kit topographique
	
	
	
	
	

	086
	1.4.4.1.
	Cartes topographiques
	1
	250
	250
	73
	85

	087
	1.4.4.2.
	GPS
	1
	1 000
	1 000
	290
	341

	088
	1.4.4.3.
	Boussole
	1
	250
	250
	73
	85

	089
	1.4.4.4.
	Altimètre
	1
	1 000
	1 000
	290
	341

	090
	1.4.4.5.
	Jumelles
	1
	750
	750
	218
	256

	091
	1.4.5.
	Equipement scientifique
	
	
	
	
	

	092
	1.4.5.1.
	Documentation technique et acridologique
	1
	2 000
	2 000
	580
	682

	093
	1.4.5.2.
	Kit de capture
	1
	1 000
	1 000
	290
	341

	094
	1.4.5.3.
	Kit de dissection
	1
	300
	300
	87
	102

	095
	1.4.5.4.
	Kit de collections
	1
	2 000
	2 000
	580
	682

	096
	1.4.6.
	Matériel de camping
	1
	1 250
	1 250
	363
	426

	097
	
	s/tot Equipe de prospection moto
	
	
	38 050
	11 035
	12 975

	098
	1.5.
	Equipe de lutte
	
	
	
	
	

	099
	1.5.1.
	Véhicules
	
	
	
	
	

	100
	1.5.1.1.
	TOYOTA HILUX Double Cab 4x4
	1
	100 000
	100 000
	29 000
	34 100

	101
	1.5.2.
	Equipement radio
	
	
	
	
	

	102
	1.5.2.1.
	Poste radio émetteur/récepteur mobile
	1
	10 000
	10 000
	2 900
	3 410

	103
	1.5.3.
	Matériel de pompage électrique 12 v
	2
	20 000
	40 000
	11 600
	13 640

	104
	1.5.4.
	Matériel de calibrage
	1
	10 000
	10 000
	2 900
	3 410

	105
	1.5.5.
	Pulvérisateurs
	
	
	
	
	

	106
	1.5.5.1.
	JACTO
	3
	3 000
	9 000
	2 610
	3 069

	107
	1.5.5.2.
	SOLO + accessoires
	3
	3 000
	9 000
	2 610
	3 069

	108
	1.5.5.3.
	Pulvérisateurs rotatifs à piles
	5
	300
	1 500
	435
	512

	109
	1.5.5.4.
	Pièces de rechange
	10
	300
	3 000
	870
	1 023

	110
	1.5.6.
	Matériel de protection
	15
	1 250
	18 750
	5 438
	6 394

	111
	1.5.7.
	Kit topographique
	
	
	
	
	

	112
	1.5.7.1.
	Cartes topographiques
	1
	250
	250
	73
	85

	113
	1.5.7.2.
	GPS
	5
	1 000
	5 000
	1 450
	1 705

	114
	1.5.7.3.
	Boussole
	5
	250
	1 250
	363
	426

	115
	1.5.7.4.
	Altimètre
	1
	1 000
	1 000
	290
	341

	116
	1.5.7.5.
	Jumelles
	2
	750
	1 500
	435
	512

	117
	1.5.8.
	Equipement scientifique
	
	
	
	
	

	118
	1.5.8.1.
	Documentation technique et acridologique
	1
	2 000
	2 000
	580
	682

	119
	1.5.8.2.
	Kit de capture
	1
	1 000
	1 000
	290
	341

	120
	1.5.8.3.
	Kit de dissection
	1
	300
	300
	87
	102

	121
	1.5.9.
	Matériel de camping
	1
	1 500
	1 500
	435
	512

	122
	
	s/tot Equipe de lutte
	
	
	215 050
	62 365
	73 332

	123
	1.6.
	Equipement aéronef de traitement (à vérifier)
	1
	150 000
	150 000
	43 500
	51 150

	124
	
	
	
	
	
	

	125
	2.
	FONCTIONNEMENT
	
	
	
	
	

	126
	2.1.
	Coordination centrale
	
	
	
	
	

	127
	2.1.1.
	Amortissement 10 ans (10%)
	1
	16 055
	16 055
	4 656
	5 475

	128
	2.1.2.
	Locaux / divers
	
	
	
	
	

	129
	2.1.2.1.
	Location et maintenance
	pm
	
	
	
	

	130
	2.1.2.2.
	Fluides et assurances
	1
	50 000
	50 000
	14 500
	17 050

	131
	2.1.2.3.
	Fournitures bureautiques et informatiques
	1
	10 000
	10 000
	2 900
	3 410

	132
	2.1.3.
	Personnel
	
	
	
	
	

	133
	2.1.3.1.
	Salaires
	
	
	
	
	

	134
	2.1.3.1.1.
	Chef SAP
	12
	3 500
	42 000
	12 180
	14 322

	135
	2.1.3.1.2.
	Administrateur SAP
	12
	3 080
	36 960
	10 718
	12 603

	136
	2.1.3.1.3.
	0pérateur radio / gestion des données
	12
	2 520
	30 240
	8 770
	10 312

	137
	2.1.3.1.4.
	Secrétaire direction SAP
	12
	2 520
	30 240
	8 770
	10 312

	138
	2.1.3.2.
	Indemnités
	
	
	
	
	

	139
	2.1.3.2.1.
	Chef SAP
	12
	750
	9 000
	2 610
	3 069

	140
	2.1.3.2.2.
	Administrateur SAP
	12
	pm
	
	
	

	141
	2.1.3.2.3.
	0pérateur radio / gestion des données
	12
	pm
	
	
	

	142
	2.1.3.3.4.
	Secrétaire direction SAP
	12
	pm
	
	
	

	143
	2.1.3.3.
	Voyages/transport
	15
	200
	3 000
	870
	1 023

	144
	2.1.4.
	Intrants lutte
	
	
	
	
	

	145
	2.1.4.1.
	Pesticides et solvant => 5000 litres????
	1
	200 000
	200 000
	58 000
	68 200

	146
	2.1.4.2.
	Carburants et lubrifiants : 10% pesticides
	1
	20 000
	20 000
	5 800
	6 820

	147
	2.1.4.3.
	Entretien et maintenance
	1
	10 000
	10 000
	2 900
	3 410

	148
	2.1.4.4.
	Renouvellement des équipements de protection
	1
	2 500
	2 500
	725
	853

	149
	2.1.5.
	Services ou contrats
	1
	20 000
	20 000
	5 800
	6 820

	150
	
	s/tot Coordination centrale (Lima)
	
	
	463 940
	134 543
	158 204

	151
	2.2.
	Coordination régionale
	
	
	
	
	

	152
	2.2.1.
	Amortissement 10 ans (10%)
	1
	34 060
	34 060
	9 877
	11 614

	153
	2.2.2.
	Locaux / divers
	
	
	
	
	

	154
	2.2.2.1.
	Location et maintenance
	1
	
	
	
	

	155
	2.2.2.2.
	Fluides et assurances
	1
	50 000
	50 000
	14 500
	17 050

	156
	2.2.2.3.
	Fournitures bureautiques et informatiques
	1
	10 000
	10 000
	2 900
	3 410

	157
	2.2.3.
	Véhicules
	
	
	
	
	

	158
	2.2.3.1.
	Assurances
	1
	2 500
	2 500
	725
	853

	159
	2.2.3.2.
	Carburants 25 000 km/an
	1
	10 000
	10 000
	2 900
	3 410

	160
	2.2.3.3.
	Lubrifiants 10% carburants
	1
	1 000
	1 000
	290
	341

	161
	2.2.3.4.
	Pneumatiques 
	4
	8 000
	32 000
	9 280
	10 912

	162
	2.2.3.5.
	Entretien et maintenance
	1
	2 500
	2 500
	725
	853

	163
	2.2.4.
	Personnel
	
	
	
	
	

	164
	2.2.4.1.
	Salaires
	
	
	
	
	

	165
	2.2.4.1.1.
	Coordinateur régional
	12
	2 800
	33 600
	9 744
	11 458

	166
	2.2.4.1.2.
	Opérateur Radio / gestion des données
	12
	1 820
	21 840
	6 334
	7 447

	167
	2.2.4.1.3.
	Magasinier / logisticien
	12
	1 820
	21 840
	6 334
	7 447

	168
	2.2.4.1.4.
	Secrétaire
	12
	1 820
	21 840
	6 334
	7 447

	169
	2.2.4.2.
	Indemnités
	
	
	
	
	

	170
	2.2.4.2.1.
	Coordinateur régional
	12
	1 000
	12 000
	3 480
	4 092

	171
	2.2.4.2.2.
	Opérateur Radio / gestion des données
	12
	200
	2 400
	696
	818

	172
	2.2.4.2.3.
	Magasinier / logisticien
	12
	200
	2 400
	696
	818

	173
	2.2.4.2.4.
	Secrétaire
	12
	pm
	
	
	

	174
	2.2.4.3.
	Voyages/transport
	10
	200
	2 000
	580
	682

	175
	2.2.5.
	Services ou contrats
	
	1 000
	
	
	

	176
	
	s/tot Coordination régionale
	
	
	259 980
	75 394
	88 653

	177
	2.3.
	Equipe prospection auto
	
	
	
	
	

	178
	2.3.1.
	Amortissement 10 ans : 10%
	1
	12 530
	12 530
	3 634
	4 273

	179
	2.3.2.
	Locaux / divers
	
	
	
	
	

	180
	2.3.2.1.
	Location et maintenance
	pm
	
	
	
	

	181
	2.3.2.2.
	Fluides et assurances
	pm
	
	
	
	

	182
	2.3.2.3.
	Fournitures bureautiques et informatiques
	1
	1 000
	1 000
	290
	341

	183
	2.3.3.
	Véhicules
	
	
	
	
	

	184
	2.3.3.1.
	Assurances
	1
	2 500
	2 500
	725
	853

	185
	2.3.3.2.
	Carburants 25 000 km/an
	1
	10 000
	10 000
	2 900
	3 410

	186
	2.3.3.3.
	Lubrifiants 10% carburants
	1
	1 000
	1 000
	290
	341

	187
	2.3.3.4.
	Pneumatiques 
	4
	8 000
	32 000
	9 280
	10 912

	188
	2.3.3.5.
	Entretien et maintenance
	1
	2 500
	2 500
	725
	853

	189
	2.3.4.
	Personnel
	
	
	
	
	

	190
	2.3.4.1.
	Salaires
	
	
	
	
	

	191
	2.3.4.1.1.
	Chef prospecteur
	12
	2 520
	30 240
	8 770
	10 312

	192
	2.3.4.1.2.
	Prospecteur
	12
	1 820
	21 840
	6 334
	7 447

	193
	2.3.4.2.
	Indemnités
	
	
	
	
	

	194
	2.3.4.2.1.
	Chef prospecteur
	12
	600
	7 200
	2 088
	2 455

	195
	2.3.4.2.2.
	Prospecteur
	12
	500
	6 000
	1 740
	2 046

	196
	2.3.4.3.
	Voyages/transport
	3
	200
	600
	174
	205

	197
	2.3.5.
	Services ou contrats
	1
	750
	750
	218
	256

	198
	
	s/tot  Equipe prospection auto
	
	
	128 160
	37 166
	43 703

	199
	2.4.
	Equipe prospection moto
	
	
	
	
	

	200
	2.4.1.
	Amortissement 10 ans (10%)
	1
	3 805
	3 805
	1 103
	1 298

	201
	2.4.2.
	Locaux / divers
	
	
	
	
	

	202
	2.4.2.1.
	Location et maintenance
	??
	???
	???
	???
	???

	203
	2.4.2.2.
	Fluides et assurances
	pm
	
	
	
	

	204
	2.4.2.3.
	Fournitures bureautiques et informatiques
	1
	100
	100
	29
	34

	205
	2.4.3.
	Véhicules
	
	
	
	
	

	206
	2.4.3.1.
	Assurances
	1
	800
	800
	232
	273

	207
	2.4.3.2.
	Carburants 7 500 km/an
	1
	2 500
	2 500
	725
	853

	208
	2.4.3.3.
	Lubrifiants 10% carburants
	1
	250
	250
	73
	85

	209
	2.4.3.4.
	Pneumatiques 
	4
	350
	1 400
	406
	477

	210
	2.4.3.5.
	Entretien et maintenance
	1
	500
	500
	145
	171

	211
	2.4.4.
	Personnel
	
	
	
	
	

	212
	2.4.4.1.
	Salaires
	
	
	
	
	

	213
	2.4.4.1.1.
	Chef prospecteur
	12
	2 520
	30 240
	8 770
	10 312

	214
	2.4.4.2.
	Indemnités
	
	
	
	
	

	215
	2.4.4.2.1.
	Chef prospecteur
	12
	500
	6 000
	1 740
	2 046

	216
	2.4.4.3.
	Voyages/transport
	2
	200
	400
	116
	136

	217
	2.4.5.
	Services ou contrats
	1
	500
	500
	145
	171

	218
	
	s/tot Equipe prospection moto
	
	
	46 495
	13 484
	15 855

	219
	2.5.
	Equipe de lutte
	
	
	
	
	

	220
	2.5.1.
	Amortissement 10 ans (10%)
	1
	21 505
	21 505
	6 236
	7 333

	221
	2.5.2.
	Locaux / divers
	
	
	
	
	

	222
	2.5.2.1.
	Location et maintenance
	pm
	
	
	
	

	223
	2.5.2.2.
	Fluides et assurances
	pm
	
	
	
	

	224
	2.5.2.3.
	Fournitures bureautiques et informatiques
	1
	1 000
	1 000
	290
	341

	225
	2.5.3.
	Véhicules
	
	
	
	
	

	226
	2.5.3.1.
	Assurances
	1
	2 500
	2 500
	725
	853

	227
	2.5.3.2.
	Carburants 10 000 km/an
	1
	4 000
	4 000
	1 160
	1 364

	228
	2.5.3.3.
	Lubrifiants 10% carburants
	1
	400
	400
	116
	136

	229
	2.5.3.4.
	Pneumatiques 
	2
	8 000
	16 000
	4 640
	5 456

	230
	2.5.3.5.
	Entretien et maintenance
	1
	2 500
	2 500
	725
	853

	231
	2.5.4.
	Personnel
	
	
	
	
	

	232
	2.5.4.1.
	Salaires
	
	
	
	
	

	233
	2.5.4.1.1.
	Chef prospecteur
	12
	2 520
	30 240
	8 770
	10 312

	234
	2.5.4.1.2.
	Prospecteur
	6
	1 820
	10 920
	3 167
	3 724

	235
	2.5.4.1.3.
	Agents de traitement***
	6
	1 820
	10 920
	3 167
	3 724

	236
	2.5.4.2.
	Indemnités
	
	
	
	
	

	237
	2.5.4.2.1.
	Chef prospecteur
	12
	600
	7 200
	2 088
	2 455

	238
	2.5.4.2.2.
	Prospecteur
	6
	550
	3 300
	957
	1 125

	239
	2.5.4.2.3.
	Agents de traitement***
	6
	550
	3 300
	957
	1 125

	240
	2.5.4.3.
	Voyages/transport
	4
	200
	800
	232
	273

	241
	2.5.5.
	Services ou contrats
	1
	750
	750
	218
	256

	242
	
	s/tot Equipe de lutte 
	
	
	115 335
	33 447
	39 329

	243
	3
	FORMATION
	
	
	
	
	

	
	3.1.
	Formation et recyclage des agents
	
	
	
	
	

	245
	3.1.1.
	Formations collectives
	
	
	
	
	

	246
	3.1.2.
	Formations individuelles
	
	
	
	
	

	247
	3.2.
	Préparation et diffusion de documents scientifiques, techniques ou didactiques
	
	
	
	
	

	248
	3.2.1.
	Rédaction de documents scientifiques
	
	
	
	
	

	249
	3.2.2.
	Rédaction et diffusion de documents techniques
	
	
	
	
	

	250
	3.2.3.
	Elaboration et diffusion de supports de vulgarisation
	
	
	
	
	

	251
	3.3.
	Sensibilisation des populations rurales
	
	
	
	
	

	252
	
	s/tot Formation
	
	
	253 015
	73 374
	86 278

	253
	4
	RECHERCHE
	
	
	
	
	

	254
	4.1.
	Recherches bioécologiques
	
	
	
	
	

	255
	4.2.
	Recherches opérationnelles
	
	
	
	
	

	256
	4.2.1.
	Calibrage des équipements de traitement
	
	
	
	
	

	257
	4.2.2.
	Essais pour homologation d'acridicides en formulation UBV
	
	
	
	
	

	258
	4.2.3.
	Ecotoxicologie
	
	
	
	
	

	259
	
	s/tot Recherche
	
	
	126 507
	36 687
	43 139


	260
	5
	ASSISTANCE TECHNIQUE
	
	
	
	
	

	261
	5.1.
	Co-directeur projet
	12
	42 500
	510 000
	147 900
	173 910

	262
	5.2.
	Consultants
	4
	50 000
	200 000
	58 000
	68 200

	263
	
	s/tot Assistance technique
	
	
	710 000
	205 900
	242 110
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LES MISSIONS DES DIFFERENTS AGENTS DU SERVICE ANTI-ACRIDIEN

DU PEROU (SAP)
1. 
Missions de la Coordination nationale

1.1. 

Mission du chef SAP



• Assurer le bon fonctionnement de l’ensemble de l’unité anti-acridienne et préparer le budget annuel.



• Constituer l’interface privilégiée entre le ”terrain” et l’administration ministérielle.



• Superviser la rédaction et la diffusion du bulletin acridien mensuel.



• Veiller à la constitution d’une mémoire anti-acridienne collective, au niveau national et effectuer ou orienter les synthèses techniques ou scientifiques.



• Sur proposition d’un coordinateur régional et en accord avec la direction du SENASA, déclencher l'utilisation des fonds d'urgence puis en assurer la gestion, en cas de recrudescence acridienne avérée.

1.2. 

Mission de l'administrateur SAP


• Assurer la bonne gestion administrative du SAP (Personnel et matériel).


Remarque : A l'issue de la phase de mise en œuvre du SAP, un poste partiel (à 33 %) peut être suffisant pour assurer cette fonction.

1.3. 

Mission de l'opérateur-radio / Gestionnaire des données


• Assurer la veille radio et permettre l’entrée en communication avec tous les postes du réseau SAP.



• Participer à la maintenance du matériel radio du SAP.



• Assurer l'archivage des données émanant du terrain en incrémantant une base de données acridiennes géoréférencée.



• Gèrer l'acquisition décadaire et mensuelle des données météorologiques et assurer leur archivage.



• Participer à l'élaboration du bulletin acridien mensuel.

1.4. 

Mission du/de la secrétaire de direction du SAP (niveau central)



• Assister le personnel de la coordination nationale dans l'exécution de ses fonctions.

  

• Assurer la mise en forme et aux normes en vigueur, des documents, en particulier du bulletin acridien mensuel.

2. 
Missions des Coordinations régionales

2.1. 

Mission du coordinateur régional



• Assurer le bon fonctionnement de l’unité anti-acridienne pour la région concernée ; préparer le budget annuel et assurer la gestion du personnel (avec l'aide éventuelle d'un administrateur).



• Constituer l’interface privilégiée entre le ”terrain” et la coordination nationale du SAP.



• Procéder régulièrement à des tournées sur les stations et les bases secondaires, principalement en ce qui concerne la zone d’Ayacucho.



• Superviser et harmoniser les opérations de terrain et assurer la validation et l’archivage des données, ce qui représente sa mission essentielle.



• Superviser la rédaction et la diffusion du bulletin acridien mensuel pour sa région.



• Organiser la formation du personnel et la sensibilisation des populations rurales.



• Veiller à la constitution d’une mémoire anti-acridienne collective et, au niveau régional, effectuer ou orienter les synthèses techniques ou scientifiques et assurer l’encadrement des travaux de recherche.



• Proposer l'utilisation des fonds d'urgence puis en assurer la gestion décentralisée, en cas de recrudescence acridienne avérée.

2.2. 

Mission de l'opérateur-radio / Gestion des données



• Assurer la veille radio et et permettre l’entrée en communication avec tous les postes du réseau régional ainsi qu'avec Lima.



• Participer à la maintenance du matériel radio régional.



• Sous la supervision du coordinateur régional, assurer la validation et  l'archivage des données émanant du terrain en incrémantant une base de données acridiennes géoréférencée dont les éléments sont régulièrement transmis à la coordination nationale de Lima.



• Gérer l'acquisition décadaire et mensuelle des données météorologiques régionales et assurer leur archivage.



• Participer à l'élaboration du bulletin acridien mensuel pour la région concernée.

2.3. 

Mission du magasinier/logisticien



• Sous la supervision du coordinateur régional et en collaboration avec les chefs-prospecteurs, gérer les stocks de produits, de carburants, de lubrifiants et de matériel.



• Assurer la maintenance des matériels.



• En cas de nécessité, participer aux opérations de lutte.

2.4. 

Mission de/de la secrétaire de direction (niveau régional)



• Assister le personnel de la coordination régionale dans l'exécution de ses fonctions.

  

• Assurer la mise en forme et aux normes en vigueur, des documents, en particulier du bulletin acridien mensuel (composante régionale).

3. 
Mission des équipes de prospection

3.1. 

Mission du chef-prospecteur

  

• Assurer la surveillance d’une zone déterminée (ruta, cuenca...) et y évaluer les populations acridiennes tout au long de l’année sur quelques stations fixes (basse altitude, altitude moyenne, altitude élevée) et sur plusieurs stations extensives.



Chaque station fixe est choisie en fonction de sa représentativité en période de reproduction ou en période de survie ; elle est visitée, au minimum, une fois par décade (au mieux, deux fois par décade).

 

• Remplir une fiche standardisée d'observation pour chaque site prospecté. 



• Enregistrer soigneusement les signalisations des agriculteurs.

  

• Valider ses propres données et alimenter, en temps réel, la base de données géoréférencées avec l'accord du coordinateur régional. Incrémenter régulièrement les graphiques de dynamique de population.

  

• Signaler le plus rapidement possible toute situation à risque à la Coordination régionale et à l’équipe de lutte.

  

• A chaque fin de décade, transmettre au coordinateur régional un court document de synthèse consistant en un diagnostic relatif à la situation acridienne de la zone d’affectation (pour laquelle est assurée la surveillance) et en un pronostic à court et moyen termes.

  

• Participer, à la fin de chaque mois, à une réunion présidée par le coordinateur régional afin d'élaborer la composante régionale du bulletin acridien mensuel.

Remarque : Même en cas de recrudescence importante, les observations sur les stations fixes ne doivent en aucun cas être interrompues.

3.2. 

Mission du prospecteur-adjoint (Cas de la Coordination SINT, Chiclayo)
  

• Assister le Chef-prospecteur dans ses fonctions et le remplacer si besoin afin d'éviter toute rupture dans les observations sur les stations fixes.

4. 
Mission des équipes de lutte

4.1. 

Mission du chef-prospecteur (lutte)

  

• Assurer la veille technologique en matière de lutte anti-acridienne.

  

• En concertation avec les prospecteurs (équipes de surveillance) et le coordinateur régional, procèder à l’élimination de toute population acridienne estimée dangereuse et organiser et planifier le déroulement des interventions (recherche des cibles, traitement, évaluations post-traitement).

  

• Lors de chaque intervention, remplir une fiche qui permettra de dresser soigneusement le descriptif de l'application, de mentionner scrupuleusement les incidents de même que l'efficacité du traitement et l'impact environnemental. Toutes ces données seront régulièrement saisies dans la base de données acridiennes.

 

• A chaque fin de décade, transmettre au coordinateur régional un court document de synthèse relatant les interventions effectuées, les difficultées rencontrées, l'états des stocks et une évaluation des consommations prévisibles à court et à moyen termes.

  

• Chaque fin de mois, participer à une réunion présidée par le coordinateur régional pour élaborer la composante régionale du bulletin mensuel.

  

• Hors période de lutte, poursuivre les essais et calibrages des équipements.

  

• Assurer la gestion des stocks de pesticides et la maintenance du matériel d’épandage en collaboration avec le magasinier-logisticien.

  

• Former et encadrer les agents de traitement susceptibles d'intervenir en situation de lutte renforcée.

4.2. 

Mission du prospecteur-adjoint (lutte)

  

• Assister le Chef-prospecteur dans ses fonctions et le remplacer si besoin, en particulier en cas de dispersion des chantiers.

4.3. 

Mission d'un agent de traitement

 

• Participer aux différentes activités de l'équipe de lutte mais sans prendre des décisions stratégiques. 

  

• Procéder à la mise en oeuvre des moyens de lutte sur instruction du Chef-prospecteur.

En cas de recrudescence assortie de lutte intensive, l'agent de traitement doit être en mesure de diriger un chantier en encadrant des agents temporaires ou des paysans.
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1. DOCUMENTATION ACRIDOLOGIQUE DE BASE 

1. ANDRIAMALALA,A.J.C., 1998. - Incidence des contitions climatiques sur la dynamique des populations des Criquets migrateurs malgaches (Période 1997 - 98). - Mém. fin d'Etudes d'ingéniorat, Univ. de Tananarive, Ecole Supérieure Polytechnique, dépt. Météorologie (soutenance, le 30/Dec./1999). 118 p., 34 tab., 36 fig.+2 annexes. 

2. ANONYME (COPR), 1982 - The locust and grasshopper agricultural manual.  - Centre for Overseas Pest Research : London, VII+690 p.  

3. ANONYME (PRIFAS), 1988 - Les dents du ciel.  - CIRAD-PRIFAS : Montpellier (France), 1 p. Remarques : Cette référence se compose d'une page de bande dessinée, maquette de ce que sera plus tard la première page de la bande dessinée Les Dents du Ciel (PUBL205) éditée en 1993.  

4. BALANÇA,G. & DE VISSCHER,M.-N., 1992 - Glossaire des termes élémentaires d'acridologie et de lutte anti-acridienne en Afrique sahélienne.  - GTZ / CIRAD-PRIFAS : Eschborn / Montpellier (France), 157 p., nb ill. Remarques : Préface du Dr Abdallahi Ould Soueid Ahmed, Directeur Général de l'OCLALAV.  

5. DIVERS AUTEURS, LAUNOIS, M. (Ed. sc.), 1986 - 1997. - Surveillance des acridiens au Sahel (Lettres d'information) (Montpellier(France)), 12 années (122 livraisons) - 671, nb ill.  

6. DIVERS AUTEURS, VAN HUIS, A., (Ed. sc.), 1994 - Lutte contre le Criquet pèlerin par les techniques existantes : évaluation des stratégies. Compte rendu du séminaire de Wageningen, 06 - 11décembre 1993.  - Université Agronomique : Wageningen (Pays-Bas), 140 p., pls ill.  

7. DURANTON,J.-F., LAUNOIS,M., LAUNOIS-LUONG,M.H., & LECOQ,M., 1979 - Les voies privilégiées de déplacement du Criquet migrateur malgache en phase solitaire.  - Bull. Ecol., 10 (2) : 107-123, 6 fig.  

8. DURANTON,J.-F., LAUNOIS,M., LAUNOIS-LUONG,M.H., & LECOQ,M., 1980 - Les Acridiens du Sahel aux Iles du Cap-Vert.  - Ministère de la Coopération / GERDAT-PRIFAS : Paris / Montpellier (France) Affiche polychrome.  

9. DURANTON,J.-F., 1981 - Description codifiée des sites de relevés acridiens en zone tropicale semi-aride. - Informatique et biosphère, 12 : 5-40, 5 fig., 1 tab.  

10. DURANTON,J.-F., LAUNOIS,M., LAUNOIS-LUONG,M.H., & LECOQ,M., 1982 - Manuel de prospection acridienne en zone tropicale sèche. De la théorie à la pratique. 2 vol.  - Ministère des Relations Extérieures, Coopération et développement / GERDAT : Paris, 1496 p.  

11. DURANTON,J.-F., LAUNOIS,M., LAUNOIS-LUONG,M.H., & LECOQ,M., 1982 - Manuel de prospection acridienne en zone tropicale sèche. I. De la théorie.. II. ..à la pratique. 2.  - Coll. : Les Acridiens, Ministère des Relations Extérieures - Coopération et Développement / GERDAT : Paris (10), 1496 p., 631 fig., 26 tab. Remarques : 695 p. pour le tome I. Les deux tomes ne peuvent être vendus séparément.  

12. DURANTON,J.-F., GIGAULT,J., LAUNOIS,M., LAUNOIS-LUONG,M.H., LECOQ,M., MESTRE,J., & MONARD,A., 1986 - L'acridologie opérationnelle : 15 ans avant l'an 2000. - Revue de Zoologie africaine,  100 (1) : 105-120.  

13. DURANTON,J.-F., LAUNOIS,M., LAUNOIS-LUONG,M.H., & LECOQ,M., 1987 - Guide pratique de lutte contre les acridiens ravageurs au Brésil.  - Coll. : Les Acridiens, AGPP-FAO / CIRAD-GERDAT-PRIFAS : Rome / Montpellier (France) (11), 169 p., 57 fig., 9 tab. Remarques : Existe aussi en portugais PUBL115 (volume 11 bis de la Collection "Les Acridiens").  

14. DURANTON,J.-F. & LECOQ,M., 1990 - Le Criquet pèlerin au Sahel.  - Coll. : Acridologie Opérationnelle, CIRAD-PRIFAS : Montpellier (France) (6), 183 p., 51 fig., 7 tab.  

15. DURANTON,J.-F., LAUNOIS,M., LAUNOIS-LUONG,M.H., & LECOQ,M., 1996 - Le PRIFAS : 1968 - 1995. Bilan historique et bibliographique de 28 années d'activités.  - Coll. : Les Acridiens n° 24, CIRAD-GERDAT-PRIFAS : Montpellier (France), 104 p., qlq ill. h-t. Remarques : 4ème édition revue et augmentée du Bilan du Prifas.  

16. GREATHEAD,D.J., KOOYMAN,C., LAUNOIS-LUONG,M.H., & POPOV,G.B., 1994 - Les ennemis naturels des criquets du Sahel.  - Coll. : Acridologie Opérationnelle, CIRAD-GERDAT-PRIFAS : Montpellier (France) (8), 147 p., 47 fig., 8 tab.  

17. LAUNOIS-LUONG,M.H., LAUNOIS,M., & RACHADI,T., 1988 - La lutte chimique contre les criquets du Sahel.  - Coll. : Acridologie Opérationnelle, CIRAD-PRIFAS : Montpellier (France) (3), 86 p., nb ill.  

18. LAUNOIS-LUONG,M.H. & LECOQ,M., 1989 - Vade-mecum des criquets du Sahel.  - Coll. : Acridologie Opérationnelle, CIRAD-PRIFAS : Montpellier (France) (5), 126 p., nb ill.  

19. LAUNOIS-LUONG,M.H. & LECOQ,M., 1993 - Manuel explicatif du code OMM de transmission des informations sur les criquets ravageurs.  - Organisation Météorologique Mondiale (OMM) : Genève, 140 p., 31 fig., 10 ph. coul. Remarques : v + 31 pages foliotées en français, ii + 30 en anglais, v + 31 en arabe et 32 pour les illustrations.  

20. LAUNOIS,M., 1974. - Influence du facteur pluviométrique sur l'évolution saisonnière du Criquet migrateur en phase solitaire et sur sa grégarisation à Madagascar. - Thèse de Doctorat d'Etat, Université de Paris, Faculté des Sciences d'Orsay. Ministère de la Coopération : Paris. 159 p., ***.  

21. LAUNOIS,M., 1974. - Le service d'avertissement antiacridien à Madagascar. Conception et réalisation. Etudes biologiques. -  Projet PNUD/FAO MAG 70/53. FAO : Rome. Rapport n° MML/BIO, 9. 20 p.  

22. LAUNOIS,M. & MESTRE,J., 1986 - Toujours menaçant, le Criquet pèlerin.  - FAO / CIRAD-GERDAT-PRIFAS : Rome / Montpellier (France), 1 p., affiche polychrome, format 90x63 cm. Remarques : Réalisation : Luong, Thanh Minh. Existe aussi en arabe (même format PUBL103 et format 30,5x43,8cm PUBL110) et anglais (même format PUBL102 et format 30,5x43,8cm PUBL109), existe aussi en format 30,5x43,8 cm (PUBL107) et 10,5x21cm (PUBL108).  

23. LAUNOIS,M. & LAUNOIS-LUONG,M.H., 1989 - Oedaleus senegalensis (Krauss, 1877) sauteriau ravageur du Sahel.  - Coll. : Acridologie Opérationnelle, CIRAD-PRIFAS : Montpellier (France) (4), 72 p., nb ill.  

24. LAUNOIS,M., 1996 - Les dents du ciel II ou la lutte intégrée contre les criquets en Afrique sahélienne.  - CIRAD-GERDAT-PRIFAS : Montpellier (France), 46 p., bande dessinée polychrome. Remarques : Dessin de Thanh Minh LUONG.  

25. LECOQ,M. & MESTRE,J., 1988 - La surveillance des sauteriaux du Sahel.  - Coll. : Acridologie Opérationnelle, CIRAD-PRIFAS : Montpellier (France) (2), 62 p., nb ill. Remarques : Le n° ISBN imprimé 2-87614-010-X est faux (cf. rubrique ISBN).  

26. MONARD,A., 1994 - L'information acridienne dans les pays-membres de l'OCLALAV (Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Côte-d'Ivoire, Gambie, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Tchad). Collecte, transfert, analyse et diffusion.  - Coll. : Les Acridiens, CIRAD-GERDAT-PRIFAS : Montpellier (23), 190 p., 2 ann., 37 fig., 41 tab., 1 carte h.-t.  

27. PLANCHON,E., BRUGE,G., & MENIAUD,C., 1999 - Du Fipronil à l'Adonis (en plus de 100 questions / réponses).  - R-P Agro - ULASP : Lyon(France), 104 p., pls tab. et fig. non-num.  

28. POPOV,G.B., LAUNOIS-LUONG,M.H., & VAN DER WEEL,J.J., 1990 - Les oothèques des criquets du Sahel.  - Coll. : Acridologie Opérationnelle, CIRAD-PRIFAS : Montpellier (France) (7), 153 p., 27 fig., 2 tab.  

29. POPOV,G.B., DURANTON,J.-F., & GIGAULT,J., 1991 - Etude écologique des biotopes du Criquet pèlerin (Schistocerca gregaria Forskål, 1775) en Afrique Nord-occidentale. Mise en évidence et description des unités territoriales écologiquement homogènes.  - Coll. : Les Acridiens, CIRAD-GERDAT-PRIFAS : Montpellier (France), XLII + 744 p., 158 fig., 228 tab., 7 pl ph, 4 annexes, + 5 tab. et 1 carte h-t.  

30. POPOV,G.B., 1997 - Atlas des aires de reproduction du Criquet pèlerin.  - FAO : Rome, 122 p., 7 fig., 8 tab., 56 cartes format A3 + annexes. Remarques : Texte en français et en anglais.  

31. RACHADI,T., 1991 - Précis de lutte anti-acridienne. Les pulvérisations d'insecticides.  - Coll. : Les Acridiens, CIRAD-GERDAT-PRIFAS : Montpellier (France), 312 p., 125 fig., 42 tab.  

32. RACHADI,T. & FOUCART,A., 1996. - L'efficacité du fipronil en traitement en barrières contre les bandes larvaires du Criquet pèlerin, Schistocerca gregaria (Forskål, 1775) en conditions réelles d'opérations antiacridiennes. Résultats expérimentaux du CIRAD-GERDAT-PRIFAS en Mauritanie (octobre et novembre 1995). -  CIRAD-GERDAT-PRIFAS : Montpellier. Rapport n° D 538. VII+44 p., 13 fig, 4 tab, 4 annexes (Doc. multigr.). Remarques : Essai d'efficacité du fipronil en application en barrières sur le Criquet pèlerin.  

33. RACHADI,T. & FOUCART,A., 1998 - Barrier treatment with fipronil to control desert locust Schistocerca gregaria (Forskål, 1775) hopper bands infesting a large area in Mauritania. - International Journal of Pest Management, 45 (4) : 263-273, 9 fig., 6 tab.  

34. STEEDMAN,A., 1988 - Locust handbook. 2d ed. - Overseas Development Natural Ressources Institute : London, VIV+ p.  

35. UVAROV,B.P., 1921 - A revision of the genus Locusta L. (Pachytylus Fiel.) with a new theory as to periodicity and migrations of locust. - Bulletin of Entomological Research, 12 : p. 1.  

36. UVAROV,B.P., 1929 - Phases of Locusts and their inter-relations. - Bulletin of Entomological Research (Londres), XX (3) : 261-265.  

37. UVAROV,B.P., 1957. - The aridity factor in the ecology of locusts and grasshoppers in the world. - Arid zone research, Human and Animal ecology.  UNESCO : Paris : 164-198.  

38. UVAROV,B.S., 1966 - Grasshoppers and locusts. A handbook of general acridology. Vol I : Anatomy, Physiology Development, Phase Polymorphism, Introduction to Taxonomy.  - Anti-Locust Research Centre / University Press : Cambridge (UK), 482 p.  

39. UVAROV,B.S., 1977 - Grasshoppers and locusts. A handbook of general acridology. Vol II : Behaviour, Ecology, Biogeography, Population, Dynamics.  - Centre for Overseas Pest Research : London, 614 p.  

40. VIEIRA DE ASSIS-PUJOL,C. & LECOQ,M., 2000 - Comparative study of spermathecae in eleven Rhammatocerus Saussure 1861 grasshopper species (Orthoptera: Acrididae: Gomphocerinae: Scyllinini). - Proc. Entomol. Soc. Wash. (Washington, DC), 102 (1) : 120-128, 11 fig. 

2. KIT DE CALIBRAGE

	1
	fût vide de 200 litres

	2
	seaux gradués

	1
	éprouvette graduée 2 000 ml

	1
	Eprouvette graduée 1 000 ml

	1
	éprouvette graduée 250 ml

	1
	éprouvette graduée 50 ml

	2
	Entonnoirs

	25
	Enveloppes

	5 
	perches 2,50 m

	x
	Chiffons

	1
	double décamètre

	40
	supports de papier-test avec pinces

	xxx
	papiers hydro- et oléosensibles

	1
	rouleau de papier absorbant

	x
	équipement de protection

	x
	Piles

	1 
	débit-mètre

	1
	compte-tours

	1
	anémomètre/girouette

	1
	Boussole

	1
	thermo-hygromètre

	1
	loupe micrométrique avec masques 

	x
	Combustible

	x
	fiche de comptage des gouttelettes

	1
	Calculette

	1
	bande adhésive


3.
KIT DE CAMPING LÉGER

	1
	tente igloo 4 places

	1
	lit de camp

	1
	Isonatte

	1
	drap pour sac de couchage

	1
	sac de couchage

	1
	Oreiller

	1
	caisse popote 6 couverts

	1
	seau métallique

	1
	réchaud à gaz + recharges

	1
	sac de rangement

	1
	Cuvette

	1
	Chope

	1
	bidon de 20 litres

	1
	lampe-torche


4.
KIT DE SURVIE

	1
	trousse à pharmacie 

	1
	trousse de premier secours dont un jeu d'atèles

	1
	couverture de survie

	1
	miroir de signalisation

	1
	aspi-venin


5.
KIT DE CAPTURE

	1
	filet de capture complet (manche, cadre et poche)

	2
	poches de rechange

	5
	sac de capture

	1
	grand flacon KCN, double bouchon

	1
	flacon KCN moyen

	1
	lot de couches dans sa boîte (type boîte à archives)

	X
	Insecticide

	1
	fond neutre millimétrique


6.
KIT DE COLLECTION ENTOMOLOGIQUE

	X
	boîtes de collection étanches

	1
	Ramollissoir

	1
	Nipagine

	X
	lot d'épingles entomologiques + boîte

	X
	épingles de montage

	X
	Etaloirs

	X
	armoire de rangement

	X
	insecticide/insectifuge (naphtaline, créosote...)

	X
	matériel de manipulation (pinces, scalpel...)

	X
	Etiquettes


7.
KIT DE DISSECTION

	1
	boîte de rangement  en aluminium avec protection plastiques internes

	2
	paires de pinces coudées moyennes

	2
	paires de pinces fines (Dumont n° 5)

	2
	paires de pinces souples inox

	2
	porte mandrin

	X
	épingles inox

	1
	paire de ciseaux moyens

	1
	paire de ciseaux fins

	X
	produit fixateur (acide borique)

	1
	spatule

	1
	crayon papier + taille-crayons

	1
	coupelle

	1
	loupe de poche x10

	1
	loupe binoculaire simple et robuste à prismes (x10, x20)


8.
KIT DE RÉCOLTE BOTANIQUE

	1
	petit sécateur robuste (acier)

	1
	piochon ou tire-racine

	X
	sacs en plastique renforcé (125 / 15O) 30x45 cm

	X
	sacs en plastique renforcé (125 / 15O) 60x90 cm

	1
	pinceau souple

	1
	pinceau raide

	X
	papier journal (3 à 5kg /décade, aux dimensions de la presse)

	X
	feuilles de carton aux dimensions de la presse botanique

	2
	presses botaniques

	2
	sangles de rechange

	X
	étiquettes de récolte

	1
	agrafeuse + agrafes

	1
	crayon papier B + taille-crayons

	1
	crayon bleu/rouge

	X
	sac papier cristal (± 8 x 12 cm)


9.
KIT COLLECTION BOTANIQUE

	X
	papier gris en cahiers pour séchage

	x
	papier bulle feuille simples pour présentation

	x
	papier cartonné en cahier pour présentation

	x
	adhésif en bande

	x
	aiguilles et fil de lin pour fixation des échantillons

	x
	mini presses isorel pour rangement par paquets

	x
	étiquette d'herbier

	2
	stylo à encre indélébile (résistant aux solvants et aux hydrocarbures)

	1
	cahier/grand livre de récolte

	x
	alcool absolu

	x
	fongicide/insecticide (pour la conservation des bois)

	1
	pinceau souple

	
	Flores pour identification


10.
 KIT TOPOGRAPHIQUE

	1
	lot de cartes 1 /1 000 0000

	1
	lot de carte ±1/100 000

	1
	GPS

	1
	compas pointes sèches

	1
	règle 75cm

	1
	paire de jumelles

	1
	boussole

	1
	altimètre


11.
 KIT LOT DE BORD 4 x 4

	1
	cric hydraulique

	1
	cric américain (à cliquets)

	1
	plaquette pour poser le cric

	1
	roue de secours supplémentaire

	2
	chambre à air

	1
	kit rustines

	1
	lot de démonte-pneus

	1
	pompe à air

	1
	pelle

	1
	barre-à-mine

	1
	hache

	1
	scie

	1
	corde ou câble de remorque

	1
	lot d’outillage

	2
	plaques de désensablement

	1
	coffre


12.
 KIT LOT DE BORD MOTO

	1
	lot d’outillage

	1
	kit rustines

	1
	pompe à air

	1
	corde
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�	 UBV = Ultra-Bas Volume


�	 GPS :Global positioning system ou système de positionnement géographique par triangulation satellitaire
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